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Préambule 

Le 25 septembre de chaque année est célébré le jour de la côte dans les pays de la 
méditerranée, et ce, depuis l’année 2009. C’est 
un événement unique visant à promouvoir la 
valeur de la côte dont la gestion nécessite un 
engagement actif. Ses principaux objectifs sont 
de permettre la ratification et la mise en œuvre 
du protocole méditerranéen sur la gestion 
intégrée des zones côtières « GIZC » et de servir 
de catalyseur pour sensibiliser les décideurs 
politiques et le grand public sur l'importance de 
la côte méditerranéenne.  

Cette année, la célébration régionale 
s’est tenue au  « Palais des Nations - Club des Pins » à Alger (Algérie) sous le haut patronage 
de Son Excellence Monsieur Chérif Rahmani, Ministre de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement, Ambassadeur des Nations-
Unies en 2006 – Année internationale des 
déserts et de la désertification, Champion de la 
terre 2007, Président de la fondation “Déserts 
du Monde”, qui a été également titré « 
Ambassadeur de la côte ». L’Algérie a 
généreusement proposé d’accueillir la 
célébration du jour de la côte de l’année 2011, 
souhaitant maintenir l’élan insufflé par les 
différentes initiatives en faveur de la protection 
et de  la mise en valeur du littoral notamment 
le cadastre du littoral et le bornage ,le renforcement des capacités juridiques et institutionnels 
,les plans et programmes d’aménagements côtiers,la création des aires marines protégées  et 
des projets engagés avec le Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM)  dont le programme 
d’aménagement côtier de l’Algérois qui s’est achevé en 2006 et dont la mise en œuvre est en 
cours. 

Le thème de la célébration a été intitulé 
« Le Protocole est entré en vigueur ». En effet, 
après qu’il ait été signé à Madrid en janvier 
2008 (l’Algérie parmi les premiers pays 
signataires), six pays ont ratifié le Protocole : la 
France, la Slovénie, l’Albanie, l’Espagne, 
l’Union Européenne et la Syrie.  

Convaincus que la sensibilisation sur la 
valeur de la côte et la gestion intégrée sont indispensables à la création et à la mise en œuvre 
de politiques côtières réussies, le PAM et le Programme d’Actions Prioritaires/Centre 
d’Activités Régionales  (PAP/CAR) ont invité les parties contractantes à la Convention pour la 
Protection du Littoral et du Milieu Marin (convention de Barcelone), les organisations non 
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gouvernementales régionales ainsi que le grand public à se joindre a eux dans le cadre de cette 
initiative et a célébrer le Jour de la Côte.  

Cette célébration aura permis la mise 
en exergue de l’initiative pour la Méditerranée 
et la mer Noire dans le cadre du 
développement de la gestion intégrée des zones 
côtières (PEGASO).  

L’Algérie a célébré le jour de la côte au 
niveau national et local. En effet plusieurs 
manifestations ont été faites au niveau des 
wilayas du pays durant la semaine de la côte 
« semaine du 25 septembre au 1er octobre »  dont l’objectif est de sensibiliser les responsables 
locaux, le milieu universitaire, les médias, les ONG et le grand public.   

Ces manifestations ont porté sur des conférences/débats centrées autours des actions 
entreprises et a engager pour la protection du littoral ainsi que les stratégies à mettre en 
œuvre.       

La promotion et la mise en œuvre d’activités mettant l’accent sur la valeur inestimable 
des contextes écologiques, sociaux et culturels nous conduiront à un développement durable 
de nos côtes. 

 

 

Protocolee GIZC - signé à Madrid en janvier 
2008 
 

Entré en vigueur le 24 mars 2011 
 

 15 signataires  

 6 ratifications  (Slovénie,  France, Albanie, Espagne, 
UE, Syrie)  
 
Un document: 
 

 Innovant  

 Tourné vers l’avenir et proactif  

 Complet  

 Intégré  

 Contraignant  
 
Un document précis quant à : 
 

 la définition de la zone côtière 

 la définition de la zone de retrait 

 la formulation des stratégies côtières   l’élaboration 
des études d’impact et des évaluations stratégiques 
de l’environnement 

 l’application de l’approche écosystémique  

 la soumission de rapports sur la mise en oeuvre du 
Protocole. 
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I- Le Jour de la Côte au Palais des Nations 

1. Accueil des Participants : (liste jointe en annexe) 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Accueil par Monsieur Cherif RAHMANI, Ministre de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, du 

Directeur Général de l’Agence Française du Développement et de 

la Représentante des Nations Unie 

Accueil par Monsieur le Ministre Cherif RAHMANI  

de Mr l’Ambassadeur d’Italie 

Accueil de Monsieur Abdelmalek SELLAL, 

 Ministre des Ressources en Eau 
Accueil des officiels par Monsieur le Ministre Cherif RAHMANI 

Accueil du Directeur Général de la Sureté Nationale  Accueil des Officiers Supérieurs des Forces Navales  
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Accueil des représentants de l’Ambassade de France Accueil de  l’Ambassadeur des Nations Unies  

Accueil du Directeur Général de la Protection Civile  

Accueil du Chargé d’Affaire de Tunisie 

Accueil du Directeur Général du Groupe CEVITAL  

Accueil des représentants des Collectivités Locales   

Accueil du Commandant des Scoutes Musulmans Algériens   
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2. Ouverture de la journée :  

La journée méditerranéenne de la côte a été lancée par par Monsieur Chérif RAHMANI, Ministre 
de  l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement en présence des personnalités des pays de 
la région et de notre pays entre autre Monsieur Abdelmalek Sellal, Ministre des Ressources en 
eau,Monsieur Abd El Ghani el Hamel, Directeur Générale de la Sureté Nationale,Mohamed Abdou 
Bouderbala, Directeur Générale des Douanes Algérienne ,Monsieur Hbiri Mustapha, Directeur 
Général de la Protection Civile, Mme Maria Luisa  SILVA MEJIAS, Coordinatrice du Plan d’Action 
pour la Méditerranée (PAM) ,  Madame Željka Škaričić,Directrice du Centre d'Activités Régionales 
et Programme d'Actions Prioritaires ,  Madame Dr Françoise BRETON,  Coordinatrice du projet 
Européen PEGASO 

       

 Discours  de Monsieur Cherif RAHMANI, Ministre de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Environnement  

Madame Maria Luisa SILVA MEJIAS 

Madame Zeljka SKARICIC  

Monsieur Abderrahmane GANNOUN 

Excellences Messieurs les Ministres, 

Excellences Mesdames, Messieurs les 

Ambassadeurs, 

Mesdames, Messieurs, 

Comme c’est devenu la tradition en Méditerranée, le jour de la côte est célébré en Algérie 

La journée de la Côte est une manifestation majeure du calendrier environnement dédiée à 

sensibiliser l’opinion à la problématique de la Méditerranée. 

Elle vise à inciter les politiques, les collectivités locales et les différents acteurs économiques  

et sociaux et plus largement la société civile et les jeunes, mais aussi la communauté des 

chercheurs et des médias, à réaffirmer encore et toujours leur engagement pour protéger et 

sauvegarder ce magnifique patrimoine que constitue le littoral méditerranéen.  

Aussi, c’est avec un réel plaisir que j’accueille aujourd’hui dans notre chère ville d’Alger, à la 

méditerranéité avérée, l’ensemble des participants partenaires de la rive Sud et Nord ainsi 

que les délégations qui les accompagnent. 

Frontière maritime de 22 pays riverains appartenant à trois continents, le 

littoral méditerranéen, lieu de contact et d’accueil de l’autre, est le plus vieux carrefour du 

monde, preuve de son attrait. La clémence de son climat, la beauté de ses paysages, la 

diversité de ses écosystèmes, mais aussi sa diversité sociale et culturelle -  fruit des riches 
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civilisations qui s’y sont croisées et entremêlées – caractérisent son identité, somme toute 

unique  

Mais son pouvoir de séduction et d’attraction s’accroît : le poids démographiques, le croît 

des établissements humains et des activités économiques et des flux touristiques dégradent 

de manière inquiétante des milieux fragiles et engendrent des conflits et des arbitrages 

douloureux, quant à l’usage des ressources naturelles et culturelles. 

Oui, le littoral méditerranéen est aujourd’hui 

menacé. Permettez – mois de rappeler dans ses 

grandes lignes, le diagnostic sévère, mais ô 

combien véridique effectué par le Plan Bleu :    

 33% de la population méditerranéenne vit sur 

13% de la superficie des pays riverains. Le 

processus de littoralisation est à l’œuvre.  

La population des régions côtières est passée de 

95 millions en 1970 à 143 millions en 2000 et 

pourrait atteindre 200 millions en 2030. Le nombre des villes de plus de 10.000 habitants sur 

la ligne de côte a pratiquement doublé en un demi – siècle.  

 L’artificialisation des sols progresse à un rythme inquiétant. Environ 40% des sols sont 

aujourd’hui bétonnés du fait des routes, des ports, des équipements et surtout de l’étalement 

urbain. Si la tendance persiste, la bande côtière (0-10km) risque la saturation à l’horizon 

2030. 

 L’eutrophisation est en marche : les pollutions proviennent principalement des rejets 

agricoles, industriels et domestiques : les communes côtières qui généraient de 30-40 

millions de tonnes par an en 2000 pourraient produire, selon le scénario tendanciel environ 

100 millions de tonnes en 2030, c’est –à-dire prés du triple du volume actuel. 

 L’intrusion marine n’est pas de reste  en raison de la surexploitation des ressources en 

eau, sans parler de l’érosion côtière qui touchent une part importante du littoral 

méditerranéen. 

Le phénomène est amplifié par l’action des hommes : (aménagement des bassins versants 

diminuant de manière drastique les apports solides à la mer, extraction de sable…)  

 La biodiversité recule : la Mer Méditerranée est considérée comme l’une des plus 

menacées du monde. Cent quatre (104) espèces en danger ont été recensées parmi lesquelles 

le phoque moine et la tortue sans parler de la baisse du stock halieutique. 

 Les invasions biologiques constituent, après la destruction physique des habitats, la 

deuxième cause de perte de biodiversité en Méditerranée. Quelques cinq cent (500) espèces 
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marines exotiques envahissantes introduites principalement via le Canal de Suez et les 

navires ont été recensées.  

 Enfin le changement climatique pourrait produire des impacts négatifs sur l’ensemble des 

activités et en premier lieu le rendement de l’agriculture et la fréquentation touristique. 

 L’érosion côtière s’accentuer et le développement d’espèces invasives pourraient  

s’accentuer. Il en est de même des risques 

d’incendies de forêts, de crues   violentes, de 

glissements de terrain et d’ondes de tempête. 

L’élévation du niveau de la mer affecterait de 

manière dramatique les zones de deltas dans la 

Méditerranée.  

Devant l’ampleur des menaces, la communauté 
des nations méditerranéennes ne pouvait que 
réagir. « Stopper et inverser d’urgence la 
dégradation continue des zones côtières » devenait le mot d’ordre. 

C’est ainsi qu’au niveau régional méditerranéen, les pays riverains et la Communauté 
européenne disposent depuis 1976 d’un cadre juridique commun, la Convention de 
Barcelone pour la protection de la mer, élargie en 1995 au littoral et aux bassins versants. La 
Convention de Barcelone prévoit une série de dispositions pour la protection du milieu 
marin et la lutte contre la pollution en méditerranée dont la Gestion Intégrée des Zones 
Côtières (GIZC). 

La Gestion Intégrée des Zones Côtières est certainement « l’outil » de gestion le plus efficace 
pour le développement durable du littoral. Il traite des conflits, des complémentarités et des 
synergies entre les activités humaines dans le littoral et les zones côtières et de leurs 
conséquences sur les ressources et les écosystèmes littoraux et côtiers.   

L’adoption de ces instruments est certes un signe fort de la volonté de changement des pays 
méditerranés en les incitant à se doter de politique de gestion durable et à les développer. 
C’est ainsi que de nombreux pays ont procédé à la mise en place d’instruments légaux (lois 
littoral) et institutionnelles (agence spécialisées diverses, commissariats) 

Dans un domaine où abondent les idées reçues, les bonnes intentions, l’a priori 
moral, les rhétoriques idéologiques et les proclamations tapageuses, l’Algérie, pour 
sa part, a choisi sereinement la voie de l’action.  
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L’Algérie mène depuis une dizaine d’années, une politique volontariste de protection et de 
valorisation du littoral : promulgation d’une loi 
littoral, création du Commissariat National du 
Littoral (CNL), du Fonds National du Littoral, 
lancement du Cadastre du littoral, 
délimitation, balisage et bornage des limites du 
littoral, élaboration des programmes et plans 
d’aménagement côtier (PAC), lutte contre les 
pollutions, création d’aires protégées marines, 
freinage de la littoralisation.     

L’Algérie a adopté en 2002 la loi relative à la 
protection et à la valorisation du littoral qui s’inspire dans les principes de gestion intégrée 
des zones côtières : instauration d’une approche intégrée, préservation de toute urbanisation 
(zone non  aedificandi de 300m), garantie de libre accès au rivage par l’établissement de 
servitudes de passage (fenêtres de 5km au maximum), prévention contre toute forme de 
pollution, protection des espaces sensibles et de la biodiversité, élaboration de programmes 
et plans nationaux et locaux. 

Aujourd’hui, la politique opérationnelle, volontariste et heuristique du littoral a 

atteint sa phase de maturité. Mais, il faut dires sans illusion que beaucoup reste à 

faire. 

 Au niveau institutionnel, la mise en place du Commissariat National du Littoral, doté d’une 

antenne dans chacune des quatorze (14) wilayas littorales, permet la mise en œuvre 

progressive d’une politique concertée avec les élus, les associations et les journalistes dans 

le cadre des Conseils de Coordination Côtière de protection et de valorisation du 

littoral (CCC) et ce, sans tomber dans l’illusion communautaire. Car toute concertation doit 

par définition être interactive, distributive et adaptative. Parallèlement, des financements 

spécifiques sont graduellement mobilisés à travers la mise en place du Fonds National de 

Protection du Littoral.   

La délimitation et le bornage du Littoral, la limitation d’extension des agglomérations et le 

maintien de fenêtre sont des prescriptions importantes de la loi du littoral.  

Dans ce cadre, le cadastre du littoral fait état d’un linéaire côtier de 1.622 km d’un linéaire 

terrestre de 2.198,14km et d’une superficie de 31.927km2 dont 27.998km² de superficie marine 

et 3.929,41km² de superficie terrestre. Le bornage en cours du littoral a permis de 

borner à ce jour 1.259 km soit 78% du linéaire côtier.  
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Afin de prévenir toute extension de l’urbanisation, la loi littoral limite et borne 

l’extension  de 25 agglomérations situées dans le domaine littoral dont le linéaire 

côtier dépasse 03km et stoppe la conurbation de 80 agglomérations adjacentes dont 

la distance les séparant est inférieure à 05km. 

Dans le même temps, un important programme d’épuration des eaux usées d’une capacité 

de 600 millions m3 /an a été lancé dans le cadre de la mise ne œuvre du Schéma Directeur de 

l’Eau et de l’Assainissement visant à assurer le traitement de 90% des effluents à l’horizon 

2014. 

C’est ainsi que : 

 31 stations d’épuration ont été réalisées, 14 autres sont en cours d’achèvement 

 02 stations d’épuration ont été réhabilitées. 

 07 stations de lagunage ont été réalisées ; 06 autres sont en cours de construction 

 

Corrélativement, un programme national d’évaluation et de maîtrise de la pollution marine 

a été élaboré dans le cadre du programme MED-POL. Une première campagne d’évaluation 

de la qualité du milieu marin a été effectuée en 2005/2006, une deuxième campagne est 

programmée pour 2011/2012. 

 

S’agissant des aires protégées, l’Algérie dispose de trois (03) parcs naturels : Gouraya 

(2.08ha), Taza (3.807ha) et El Kala(80.000ha). Les Iles Habibas ont été classées comme 

réserve naturelle marine. Deux autres aires protégées sont en cours de classement. Il 

s’agit de l’Ile de Rachgoun et du Mont Chenoua/ Anse de Kouali. Enfin , dans le cadre 

des programmes d’aménagement côtier (PAC), quatorze(14) aires marines sont 

programmées et feront l’objet d’études de délimitation, de protection et d’aménagement.  

 

Mais l’avenir appartient à la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC). 

Des plans d’aménagement côtier (PAC) pour les 14 wilayas constituant le littoral ont été 

ou sont en cours d’élaboration avec l’aide d’une expertise internationale. Avec la 

promulgation du schéma National d’Aménagement du Territoire (SNAT 2030), 

l’ensemble de ces programmes et plans seront remis en perspective, dans une optique plus 

large, avec le lancement en cours du Schéma Directeur d’Aménagement du Littoral 

(SDAL)… 

 

Le Programme d’Aménagement Côtier de la région Algéroise est le premier projet 

abouti. Il s’appuie sur une véritable démarche de gestion intégrée appliquée à un territoire 

côtier (maîtrise de l’urbanisation et de  l’artificialisation des sols, lutte contre les pollutions 

liées au rejet des eaux usées et des déchets solides, gestion intégrée des ressources en eaux, 
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  gestion des sites sensibles naturels et culturels, gestion intégrée des zones côtières). La 

mise ne œuvre d’un tel processus se fonde sur un exercice novateur mais complexe qui a 

demandé de la part des nombreux intervenants d’importants investissements tant 

professionnels que personnels qui ont produit à des résultats tangibles et utiles.    

Le renforcement de capacités, le développement de l’information et de la sensibilisation ont 

joué un rôle essentiel à cet égard. 

Des formations sur les pratiques de la GIZC, la gestion des espaces naturels protégés et la 

gestion intégrée des zones humides ont été effectuées avec de nombreux partenaires parmi 

lesquels le CAR /PAP, le SWAP III, WWF, le Conservatoire français du Littoral et le METAP, 

au profit des ingénieurs, des ONGs, du Comité interministériel et des élus locaux.  

En effet, la sensibilisation et l’information du public constituent, à l’instar de cette journée, 

un volet tout aussi important. La réalisation en cours de trois musées marins (Oran, Tipaza, 

Annaba) et des 48 Maisons de l’Environnement et du Développement Durable « Dar 

Dounya » permettra de disposer d’un outil privilégié d’information du public et d’éducation 

quant aux richesses du milieu marin et littoral. 

Former, informer, sensibiliser, agir telle est la clé du sucées. 

Partager avec les pays riverains une vision régionale, partager avec l’ensemble des 

partenaires une vision nationale, agir localement à travers des actions de renforcement 

institutionnel à grande  

échelle et fonder des alliances et des partenariats en réseau pour mieux aligner les capacités 

de réponse des rives Sud et Nord de la Méditerranée : dans cet esprit, l’Algérie renouvelle 

son appel à la réalisation de l’Observatoire de la Méditerranée et a mis à la disposition de la 

communauté méditerranéenne au cœur de la ville d’Oran des infrastructures sur un terrain 

de 20 ha.   

Mesdames, Messieurs,  

L’Homme est le fils de la terre et la mer « Notre existence dont tout à ses épousailles de la 

terre et de la mer »,selon ,la belle formule de Dominique Legrain 

Aussi, l’Homme se doit de protéger  ce patrimoine exigu et précaire face à un système qui 

« encourage ceux qui bétonnent et pénalise ceux qui protègent », surtout que chacun sait 

que le vide attire le plein et le plein ne recule jamais au profit du vide. 

La côte ne se gère pas toute seule, la qualité du rivage dépend de l’Homme. Et l’Algérie ne 

peut plus tourner durablement le dos à la mer et ignorer son patrimoine. 

Protéger est un verbe actif. La côte est un peu comme une œuvre d’art et un monument 
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 historique, un patrimoine naturel qu’il nous faut activement protéger.  

La nature ne se gère pas toute seule. La qualité d’un milieu dépend très largement de 

l’intervention de l’Homme. Gérer le littoral ne se décrète pas dans un contexte réputé 

complexe et un domaine par essence livré aux conflits d’usage et aux rapports de force et de 

pouvoir entre acteurs mus par des logiques différentes et des intérêts antagoniques. 

La mer doit être le lieu par excellence ou chaque acteur doit se sentir «  une partie du tout ». 

Mesdames et Messieurs, la Méditerranée doit beaucoup aux amis de la côte. 

Grâce à vous tous, Mesdames et Messieurs, grâce à votre juste combat, des dizaines de 

milliers d’hectares de chênes liège, de pins parasols, de bruyères, des herbiers de posidonie 

et de dunes blanches ont été durablement épargnés afin d’être transmis intacts à nos enfants 

et aux générations futures. 

Je vous remercie.  
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Discours de Mme Maria Luisa  SILVA MEJIAS, 
Coordinatrice du Plan d’Action pour la 
Méditerranée (PAM) : Convention sur la 
protection du milieu marin et du littoral 
mediteranéen 

 

Votre Excellence Monsieur le Ministre,                                                 

Mesdames et Messieurs, 

Distingués invités, 

C’est un honneur pour moi d’être ici avec vous aujourd’hui à Alger pour célébrer ensemble 
La Journée de la côte Méditerranéen.  Une date significative pour rappeler justement 
l’importance et la richesse que la côte et le milieu marin représentent pour nous, les pays 
riverains de la Méditerranée et les mesures a prendre pour s’assurer qu’on passe cette trésor 
aux nos grands enfant.   

Au nom du Plan d’Action Pour la Méditerranée, permettez-moi, tout d’abord, de remercier 
le Ministre de l’Aménagement  du Territoire et de l’Environnement, Monsieur Chérif 
RAHMANI, pour ses efforts de promotions pour la protection de l’environnent en Algérie et 
au-delà.  Le titre « Ambassadeur de la Côte » est la juste reconnaissance de son rôle. 

La générosité de l’Algérie en accueillant ce important événement régionale doit aussi etre 
reconnue. 

En instaurant la journée de la Côte, le Plan d’Action pour la Méditerranée, en coopération 
avec les Parties Contractantes de la Convention de Barcelone, ses partenaires et la société 
civile, s’est engagé à promouvoir chaque 25 Septembre la sensibilisation des populations 
méditerranéennes sur la valeur du littoral et les enjeux qui le menacent.  

A cette occasion une série de manifestations nationales et régionales ont eu lieu dans la 
région, en particulier en Turquie, Slovénie, Maroc, Croatie et d’autres.  

Ces manifestations sont censées attirer notre attention afin de promouvoir et créer la cote 
méditerranéenne de demain – une cote résistante, productive, diversifiée, singulière, 
attrayante et saine; 

Mais la Journée de la Côte est aussi censée nous rappeler que ce rêve est possible. En 
changeant de comportement, en nous engageant dans leur gestion, avec un effort coopératif 
à travers les différents secteurs et niveaux de gouvernement, avec la participation des 
communautés locales, du secteur privé et de la société civile, nous allons gagner quelque 
chose de précieux et contribuer à sauvegarder le bien être de nos côtes. 

Avant d’exposer les enjeux qui affectent notre littoral, je vais essayer de résumer en quelques 
mots ce qui est le Plan d'Action pour la Méditerranée. 
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      Il s’agit d’une organisation régionale qui depuis 1976 soutient et coordonne la mise en œuvre 
de la Convention de Barcelone et de ses sept protocoles, des instruments juridiques fortement 
avancés, qui ont été adoptés par les 21 pays riverains et par l’Union européenne aux fins de 
protéger l’environnement marin et côtier de la région.   

Ces instruments se sont d’abord penchés sur la pollution, ensuite sur la biodiversité et plus 
récemment sur la gestion du littoral. 

Depuis toujours, le rôle du PAM a été d’être un catalyseur, en stimulant le dialogue et 
l'action régionale pour préserver un meilleur environnement marin pour les générations 
présentes et futures. 

L’état du littoral Méditerranéen 

Nous, les peuples de la Méditerranée, nous sommes depuis toujours attirés par nos côtes sur 
le plan émotionnel aussi bien qu’économique. 

Les 46,000 km de littoral Méditerranéen sont d’une richesse écologique extraordinaire, il 
suffit de penser que la majorité des espèces végétales endémiques de la région -  60% des 
espèces globales – se concentrent dans nos zones côtières.  

Au croisement de la terre-ferme et de la mer, nos côtes offrent depuis toujours des services 
économiques essentiels aux populations qui y résident.  

Dans le passé, il s’agissait en premier lieu de leur valeur marchande et commerciale pour la 
navigation, comme le témoignent les villes portuaires de l’Algérie qui nous accueille ou Oran 
toute proche.   

Les opportunités commerciales ont attiré les populations.  Les prévisions pour 2025 nous 
parlent de 186 million d’habitants résidents dans les régions côtières méditerranéennes, 
c’est-a-dire presque 2 citoyens sur 5 dans les pays riverains.   

Les zones côtières ont été aussi un phare d’attraction des activités industrielles, et 
aujourd’hui la plupart de la production industrielle des pays Méditerranéens est concentrée 
dans le littoral.  

Nous sommes également attirés par les régions côtières grâce à leur beauté et aux 
sentiments plaisants que « le mode de vie méditerranéen » évoque dans le monde entier. 
Cette valeur esthétique et culturelle est à la source d’une expansion sans précédent de 
l'industrie du tourisme dans la région, un secteur qui est devenu une activité économique 
essentielle pour tous les pays méditerranéens. Les chiffres parlent d’eux mêmes : en 2007, 
275 millions de touristes internationaux ont visité nos côtes, ce qui représente 30% des 
arrivées internationales dans le monde. En 2025, on s’attend à ce que ce chiffre dépasse les 
350 millions de touristes.  
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       Les zones côtières représentent  un capital immense pour notre région.  

Cependant, elles sont sujettes à des pressions excessives et continues par le développement 
urbain, le tourisme, la pêche et l'aquaculture, la pollution, et d'autres activités humaines, y 
compris les risques naissants liés aux changements climatiques. Les côtes du « Mare 
Nostrum », de notre mer, sont devenues les rivages d'un lac surpeuplé.  

En particulier, l'expansion désordonnée et linéale des villes le long de la côte est inquiétante. 
L'urbanisation côtière a maintenant atteint 40% de nos rivages et il est fort possible qu’elle 
atteigne 50% d'ici 2025. Par conséquent, l’érosion du littoral et d’autres impacts négatifs sur 
nos écosystèmes continuent à se multiplier. 

La production de déchets est aussi en croissance.  L’élimination des déchets solides en mer 
semble être encore une pratique courante.  Malgré l’amélioration de la qualité de nos eaux 
grâce à l'augmentation du nombre d'installations de traitement d'eaux d'égout, les eaux 
usées collectées ne sont pas toutes traitées et purifiées, loin de là, et 40% des villes côtières 
de plus de 2000 habitants ne sont pas desservies par des stations d’épuration - soit 14 
millions de personnes en 2004. 

Quelques secteurs industriels présents autour de 
notre littoral, tels que les raffineries de pétrole, 
les usines de ciment, la production énergétique 
et l'industrie métallurgique, représentent 
toujours une menace pour la qualité de 
l'environnement marin à cause des quantités de 
substances dangereuses contenues dans leurs 
émissions. 

En outre, le manque de respect vers les défenses 
naturelles existantes contre les variations 
climatiques a eu comme conséquence des coûts 
économiques significatifs et des pertes humaines 
regrettables, comme nous avons 
malheureusement témoigné l'hiver dernier dans plusieurs pays de la région. Dans un 
contexte de variations climatiques encore plus extrêmes, à l'avenir nous devons nous 
attendre à voir de plus en plus de ces phénomènes.  

Mais nous avons aussi réalisé des progrès importants.  

Comme il a été déjà indiqué, la qualité de nos eaux s’est améliorée grâce à l'augmentation du 
nombre d'installations de traitement d'eaux d'égout.  

On a également observé une réduction de la pollution industrielle depuis 2003 avec la mise 
en œuvre des Plan d’Action Nationaux. 
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En outre, les Parties contractantes de la Convention de Barcelone se sont engagées à 
adresser les pressions sur le littoral en signant en 2008 un protocole relatif à la gestion 
intégrée de zones côtières.   

Le Protocole est entrée en vigueur l’année passe, en moins de deux ans depuis son adoption.  
Un record dans l’expérience internationale qui est preuve de son importance pour avancer 
vers la protection de l’environnement du littoral.  

Ce Protocole unique dans le contexte des mers régionales, représente un cadre juridique très 
avancé et un outil-pilote pour le développement durable des zones côtières en Méditerranée.  
Trois éléments en particulier en font un instrument incontournable et novateur  pour la 
gestion intégrée du littoral: 

1. Étant régional, il fournit les mêmes règles à travers le bassin et s'assure ainsi qu'il n'y ait 
aucune concurrence déloyale;  

2. Il contient des outils très utiles pour aider les états à mettre un terme à la dégradation 
côtière,  tels que la ligne d’interdiction de construire au delà de 100 mètres, la mise en place 
d’évaluations des incidences sur l'environnement, des méthodes d'évaluation stratégique 
concernant l'impact environnemental, et des évaluations de capacité de charge ;  

3. Il prévoit un cadre de coopération régionale pour la gestion intégrée des zones côtières et 
pour des plans nationaux de GIZC développés par des approches participatives, afin de 
s'assurer que tous les intérêts, et en particulier les intérêts locaux, sont pris en compte.  

Ceci est particulièrement important, puisque les pressions et les conflits sont ressentis la 
plupart du temps au niveau local, et c'est également à ce niveau que l'action publique est la 
plus efficace.  

En conclusion Mesdames et Messieurs,  

L’image de notre littoral est disparate.   

Si d’indéniables progrès ont été enregistrés au cours des dernières années en matière de 
pollution des eaux et par l’adoption d’un cadre avancé de coopération pour la protection des 
zones côtières, ils nous restent  à accomplir des efforts considérables pour réussir en 
améliorations tangibles au niveau local. 
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Il faut continuer à avancer à travers l’engagement individuel et collectif, et à travers des 
stratégies de développement intégré de zones côtières.   

Seulement en continuant inlassablement à fournir cet effort, on pourra mettre un terme à 
des pratiques nocives pour notre littoral bien aimé. 

Je vous remercie de votre attention. 
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Discours de  Madame Željka Škaričić, 
Directrice du Centre d'Activités Régionales /Progrmme  
d'Actions Prioritaires  

 

 

 

Protocole GIZC - signé à Madrid en janvier 2008

Entré en vigueur le 24 mars 2011

15 signataires
6 ratifications

(Slovénie,  France, 
Albanie, Espagne, UE, 

Syrie)

 

Un document:

• Innovant

• Tourné vers l’avenir et 
proactif

• Complet
• Intégré
• Contraignant

 

Un document précis quant à :

• la définition de la zone côtière

• la définition de la zone de retrait
• la formulation des stratégies côtières
• l’élaboration des études d’impact et des évaluations

stratégiques de l’environnement
• l’application de l’approche écosystémique
• la soumission de rapports sur la mise en oeuvre du

Protocole

Plan d’action pour la mise en oeuvre du Protocole
2012-2019

Trois objectifs majeurs :

 Soutien à la mise en oeuvre du Protocole aux niveaux régional, national
et local  ratification, gouvernance, strategies/plans/programmes de
GIZC, rapports

 Renforcement des capacités des PC à utiliser de manière efficace les   
politiques, instruments, outils et processus de la GIZC méthodologies et    

outils, projets de mise en oeuvre du Protocole, développement professionnel, 
formation et éducation

 Promotion du Protocole dans la région méditerranéenne et dans les monde, en
créant des synergies avec les autres conventions et accords  participation du
public et sensibilisation, activités de promotion du Protocole, réseaux

 

United Nations Environment Programme
Mediterranean Action Plan

Priority Actions Programme
Regional Activity Centre
Kraj Sv. Ivana 11
21000 Split, CROATIA

e-mail: pap@gradst.hr
http://www. pap-thecoastcentre.org

 

 

PROTOCOLE  
RELATIF A LA GESTION INTEGREE DES ZONES 

COTIERES (GIZC) EN MEDITERRANEE

Željka Škaričić
Directrice du CAR/PAP
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 Discours de Madame Dr Françoise BRETON,  

             Coordinatrice du projet Européen PEGASO 
              

                                            

PEGASO et la mise en oeuvre du 

Protocole GIZC

Dr Françoise BRETON, 

Coordinatrice du projet European PEGASO

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE DE LA CÔTE 

MÉDITERRANÉENNE, ALGER, 25 SEPTEMBRE 2011

TABLE RONDE SUR L’APPORT DES DIFFÉRENTE INITIATIVES À 

LA MISE EN OEUVRE DU PROTOCOLE GIZC

 

Données du projet:

•Acronyme: PEGASO

•Titre complet: People for Ecosystem-based Governance in 
Assessing Sustainable development of Ocean and coast

•Appeld’Offre: FP7- ENV.2009.2.2.1.4 Integrated Coastal Zone 
Management
•25 institutions partenaires en Mediterranée en en Mer Noire, don’t 
l’Algérie

•Subvention  no: 244170

  ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Introduction 

2008:Protocole « gestion intégrée des 
zones côtières »

Entré en vigueur: 24 Mars 2011

La Mer Noire  aussi  est intéréssée à 
développer un instrument juridique 

similaire

PEGASO a comme principal 
objectifd’appuyercesdeuxprocessus

PEGASO:

PeopleforEcosystembasedGovernanceA

ssessingSustainableDevelopment of 

Ocean and coast

3

 

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

PEGASO 

Ponts entre science –

gestionnaire et décideurs

Travail commun, construction 

et partage des savoirs.

Nouvelles approches et 

pratiques pour le domaine 

côtier en se basant sur le savoir 

et expertise  existants

capacité en Méditerranéenne

pour mettre en oeuvre le 

protocole

PEGASO: Objectifs 
généraux

Valider des outils innovants d’évaluation 
à échelle régionale et locale que nous 

allons élaboré avec notre plateforme de 

gouvernance

Indicateurs statistiques
Indicateurs spatiaux

Scenarios

Evaluation socio-économique

 comprendre les interactions dans la 
zone côtière et marine dans l’ensemble 

du bassin

4

PEGASO travaillepour:

  

Local Regional National Supranational

CASES

PEGASO Participants

Mediterranean End-users Committee

Black Sea Strategic Panel

Au centre: la Plateforme GIZC de Gouvernance

PEGASO 

  

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

La plateforme GIZC de Pegaso

Les cas d’étude (CASES) de PEGASO

•Créer un groupe de gestionnaires, 

ONGs,décideurs dans chaque CASE

•Evaluer et comparer les pressions 

ressenties au niveau local (ecosystème, 
eau, urbain, condirtionsde vie…) et leur 

source 

•Décrire les opportunités et difficultées

d’interactions avec le  niveau national et 
transfrontalier (ensemble du bassin) 

6
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La plateforme GIZC de Pegaso

Plateforme technique d’information 
spatiale SDI

•Les données geographiques, statistiques, 

photos satellites, etc son harmonisées entre 

les partenaires intéressés pour être 

présentée sur un portal web

•Les données sont garder et gérer par 

chaque institition qui constitue un géonode.

7

PEGASO va chercher des moyenspourassurer une continuité de la plateforme
(humaine et technique) après la fin duprojet
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SEARCH FOR 

EXISTING 

METADATA

La plateforme GIZC de Pegaso

Accessibilité des usagersauxdonnées

  

Carte de 

CouvertureCouvert

ures des sols(FAO etc)

Need to calibrate the identification of 

wetlands with existing Corine classifications 

(as baseline e.g. Egypt circa 2000)

Similar work has been done for other South 

Med. Countries:

- Libya (no information)

- Tunis (MedGeoBase, has produced Corine 

maps produced with SPOT, circa 1990)

- Morocco (Royal Institute for Remote 

sensing has produced Corine maps 

produced with SPOT, circa 1990)

FAO

 

      

Versement de 

petrole

G.Ferraro, B. Bulgarelli, S. Meyer-Roux, O. Muellenhoff, D. Tarchi, and K. Topouzelis (2008). MULTI-SENSOR REMOTE SENSING OF COASTAL DISCHARGE PLUMES:

AN EUROPEAN TEST SITE. In: Remote Sensing of the European Seas, V. Barale& M. Gadeed.s, SPRINGER, Heidelberg, p. 371-382.
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SAR images JRC, 2000-2004

  

Pegaso Project is founded by the European Union within FP7

ENV.2009.2.2.1.4 – Integrated Coastal Zone Management

Specific Programme FP7

Collaborative Projects – Large scale integrating project

Grant agreement nº 244170

Project coordination

Dra. Françoise Breton

francoise.breton@uab.cat

UAB – Universitat Autònoma de Barcelona / Spain

www.pegasoproject.eu

Muchas gracias  MoltesgràciesEskerrikAskoMoitas
gracias

DziekujeMerci beaucoup   Mного Благодаря   

Obrigado  
PaldiesΕυχαριστώTack    Thank you very much   

Dank u   
Hvala   Köszönöm   Dekuj   Multumesc  Dakujem  

DankeTakk

AitähGrazziKiitos Grazie   uji   а   бо 

Tesekkur ederim         Dieuredieuf francoise.breton@uab.cat
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Activités et flux côtiers

AMP

Dégradation des 

écosystèmes 

marins côtiers

Perte de services 

d’écosystème 

Urbanisation

Industrie

Tourisme

Mariculture

Artificialisation

Ports industriels

Surpêche

Espèce invasives

Pollution Accidentelle

Bruit sous marin

Agriculture

40% de la population 

mondiale + activités

•Education 

•Recherche scientifique

•Gestion/reconstitution des 

stocks

•Gestion usages

•Conservation des 

espèces/habitats

•Tourisme durable
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GIZC

 

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Introduction 

Le Protocole est un 
documentlégaluniquepourdévelopp

er la GIZC au 

niveaud’unbassintoutentier, 
d’unemerrégionale (mediterranee et 

e)

Il inclue les écosystèmes côtiers et 
marins, la planification maritime, le 

developmtUrbain, le tourisme, l’eau, 

etc. de façon intégrée

Impactduchangementclimatique, 
adaptation, AMP et 

autrestypesd’espacesprotegés

PEGASO:

UTILISE L’ APPROCHE 

HOLISTIQUE ET 

MULTISECTORIELLE du 

PROTOCOLE ET VEUT LA 

PARTAGER AVEC LES PAYS

14

  ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Données que les pays peuvent apporter

•Urbanisation (surface, 

population)

•Artificialisation de la côte

•Tourisme

•Agriculture intensive
•Mariculture

•Trafique maritime/ports

• onsommation d’eau

•etc

Mesures des pressions sur 

écosystèmes marins et cotiers •Desagrégée pour la 

côte (terre/mer)

•Définition 

legale/spatiale de la 

côte
•Tendances 

temporelles

Statistiques

Pressions liées à la GISC
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Résultat/discussion
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Interaction avec le Protocole GIZC

Stratégies Nationales  

Expérience en GIZC (participation, 
interaction verticales/horizontales)

Renforcement Capacité scientifique

Travailler pour l’analyse et la gestion  
du bassin Méditerranéen avec les 

indicateurs

GIZC 

protocol + 

PEGASO

Processus GIZC .

Meilleure Santé des 
écoystèmes côtiers et 

marins

 

GLOBWETLAND II /South Med

-Depuis 2010, 
UAB travaille 
avec ESA

-CS et usages 
de 120 ZH du S 

Med avec 
200km tampon
Entre 

2000,2006 et 
2010

Quelques exemples de données que PEGASO peut apporter
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Communications:  

Deux communications s relatives à la protection du littoral et du milieu marin ainsi qu’ à la 
gestion intégrée des zones côtières ont été présentées par : 

 Mme Samira NATECHE, Sous Directrice de la 
Préservation du Littoral,du Milieu Marin et des 
Zones Humides au Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Environnement:  

Thème : « La politique nationale en matière de           
Protection et de mise en valeur du littoral ».  
 
 
 

 

 M. Samir GRIMES, Directeur de Projet au 
Commissariat National du Littoral:  

Thème : « Cas démonstratif de protection des sites 
naturels des Anses de Kouali (wilaya de Tipaza) et des 
îles Habibas.(Wilaya d’Oran) ».  
 

 

2. Discussions et Débats :  

A l’issue des communications une table ronde ,présidée par Monsieur Cherif RAHMANI, 

Ministre de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement » et co animée par Madame  

Maria Luisa  SILVA MEJIAS, coordinatrice du PAM, Madame  Zeljka SKARICIC, Directrice 

du CAR/PAP, Mme Françoise BRETON, Coordinatrice du projet   PEGASO   a été tenue.Cette 

table ronde  qui  a permis de lancer un débat sur la protection et la préservation du littoral, 

notamment les aspects législatifs et réglementaires ,le renforcement des capacités 

institutionnelles ,la sensibilisation et l’investissement, ainsi que le protocole sur la Gestion 

Integrée des Zones Côtières et à échanger des points de vue avec  de nombreux acteurs 

méditerranéens et nationaux dont notamment : 

1. Le lien entre les politiques maritimes mises en œuvre en méditeranée et celle developée par 
l’organisation maritime internatioale (OMI)  sur la Gestion Intégrée des Zones Côtières 
(GIZC). 
 
  Dans ce cadre, il a été rappelé que la directive marine de l’union européenne est une 

politique intégrée qui prend en charge les aspects liés a la planification marine. Quand au 
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protocole sur la GIZC, ce dernier s’applique a la partie terrestre et marine du littoral 

méditerranéen 

2. Le besoin d’invesstissement  des actions liées a la 
protection, a la mise en valeur et a l’entretien du littoral  par 
les collectivités locales 
La reflexion est strategique ,mais la realisation et la mise en 
œuvre est locale          

3. La nécessité d’aborder la multiplicité des dimensions et des 
composantes du littoral dans le cadre de la GIZC, à savoir le 
patrimoine écologique, sociétal, économique et culturel, 
notamment l’importance du patrimoine immatériel dans la stratégie nationale de préservation 
et de valorisation du littoral. 
 

4. Le besoin d’améliorer la coordination entre les acteurs du 
littoral, dans le but d’une meilleure maîtrise des enjeux du 
territoire. Cette question a soulevé un intérêt certain des 
participants, notamment des représentants des collectivités  
locales, en particulier sur la nécessité  de mise en œuvre des 
politiques publique dans le cadre du Schéma National de 
l’Aménagement du Territoire (SNAT). 
 
 
 

6. La difficulté d’atteindre l’équilibre entre l’incontournable développement socio-économique des 
zones côtières et  
       l’indispensable maintien de la naturalité de ces zones, de 
plus  
      en plus convoitée ainsi qu’a  la prise en charge des 
      pressions exercées sur le littoral en amont et ceux a travers 
      la   réalisation d’actions au niveau des bassins versants . 

 
 
 

 
 
7. Le rôle de la société civile dans la préservation et la mise en 

valeur du littoral  
En effet, les associations de protection  de l’environnement 
doivent jouer un rôle plus actif pour améliorer la 
sensibilisation et la prise de conscience des citoyens en 
général sur les enjeux de la protection des zones côtières en 
particulier et de l’environnement en général. 
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Dans ce cadre, il a té préconisé de consacrer un budget à 
la formation des associations et d’encourager leur 
participation aux manifestations et rencontres nationales 
et international dédiées à la protection de 
l’environnement. 
 

      
         D’autres  questions ont portées sur les aspects liés  a  
         la réglementation spécifique, aux mouillage des    

bateaux au niveau des aires marines telles que les iles  
habibas et El Kala 

      Pour ce cas Il a été rappelé qu’un outil juridique est mis en 
place et que le plan de gestion qui fixe les stations 
destinées aux mouillages et élaboré  conformément a la 
réglementation en vigueur 
              D’autres points  ont été  débattus  dont 
notamment: 

- L’exposition d’une plateforme de revendications 
commune aux associations nationales,  

- Les risques de pollution de la Méditerranée par les 
hydrocarbures, 

- La cartographie des aires marines,   
- Les conflits observés au  niveau de la bande littorale, 
- Le Protocole GIZC,   
- La valorisation du littoral et les investissements 

 a mobiliser.  
- Les  Zones d’Expansion et Sites Touristiques(ZEST) 
- L’application rigoureuse de la législation et de la 

réglementation en vigueur 
 
  

8. Exposition  

Plusieurs institutions et organismes ont été conviés à 
participer à la célébration de cette journée. Les produits 
de L’exposition ont porté sur les activités réalisées en 
faveur de la protection du littoral et du milieu marin :  

- Le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement (MATE) ; 

- Le Ministère des Ressources en Eau (MRE) ; 
- Le Laboratoire d’Etudes Maritimes (LEM) ; 
- Le Commissariat National du Littoral (CNL) ; 
- Le Centre National des Formations à l’Environnement 

(CNFE) ; 
- L’Observatoire National de l’Environnement et du Développement Durable (ONEDD) ; 
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- La Fondation Déserts du Monde ; 
- Le Centre National des Ressources Biologiques 

(CNDRB) ; 
- L’Agence Nationale des Changements Climatiques 

(ANCC) ; 
- L’Agence Nationale des Déchets (AND) ; 
- Le Centre National des Etudes et des Recherches 

Urbanistiques (CNERU) ; 
- L’Agence Spatiale Algérienne (ASAL) ; 
- L’Ecole Nationale Supérieure des Sciences de la Mer et d 

l’Aménagement du Littoral (ENSSMAL) ; 
- L’Agence de la  Protection et de Promotion du Littoral 

Algérois (APPL) ;  
- Le Parc National de CHREA ;  
- Le Centre d’Activités Régionales /Programme d’Actions 

Prioritaires.  
- Le Conservatoire Français du Littoral et des Rivages 

Lacustres.  
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9. Conférence de presse:  

A l’issue de la table ronde, une conférence de presse a été tenue ou Monsieur Chérif 

Rahmani, Ministre de l’Aménagement du Territoire et de l’environnement a réitéré 

l’engagement de l’Algérie à mettre en valeur le littoral et a le protéger contre les atteintes et 

les agressions multiples qu’il subit. 

En effet, plusieurs actions ont été engagées par le secteur de l’environnement en 

collaboration avec le plan d’action pour la Méditerranée, la coopération internationale et 

d’autres secteurs du pays ,depuis une dizaine d’années ,dans le cadre de la mise en œuvre de 

la loi relative a la protection et a la valorisation du littoral, promulguée en 2002 tels que : 

- L’élaboration du cadastre et du bornage du littoral ; 

- La mise en œuvre des programmes d’aménagements côtiers ; 

- La création d’aires marine protégées ; 

- La réalisation de musés marins, associés aux programmes de renforcement des capacités 

juridiques et institutionnelles par la création du CNL, au niveau national et local et le 

programme de sensibilisation et d’éducation environnementale mené sur le terrain et basé 

sur l’approche participative, des associations et du citoyen dans le cadre de la GIZC  
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7. Visite du site de Tipaza :  

Découverte des richesses du littoral 

 *  Les sites naturels des Anses de Kouali et la   
     plage Chénoua, 
*  Visite culturelle au site archéologique de  
    Tipaza, 

                     *  Portes ouvertes sur la méditerranée 

 

La célébration de la journée méditerranéenne de 
la côte a été poursuivie sur terrain dans l’après 
midi du 25 septembre. La visite de la zone 
naturelle : lAnse de Koali et le Mont 
Chenoua.Faisant l’objet d’un riche programme de 
protection et de réhabilitation a été effectué, suivi 
d’une exposition effectuée par le CNL et mettant 
en exergue le programme d’aménagement et de 
réhabilitation a lancer 

A l’issue de cette exposition des plantations 

symboliques d’oliviers ont été effectuée au niveau 

de l’anse principal n° 01 par Madame  Madame 

Maria Luisa SILVA MEJIAS et Madame Zeljka 

SKARICIC  

 

Suite a celà ,une visite a été effectuée au niveau du siege de l’antenne du CNL de Tipaza, ou 

ont été présentées les activités du CNL de Tipaza, les moyens humainset materiels,ainsi que 

les activités en matiére de protection du littoral  
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Les participants ont ensuite rejoint la plage de Chenoua qui 

a abrité diverses manifestations de sensibilisation et 

d’educetion environnementale : Nettoyage des plages, 

Nettoyage des fonds marins, Chants et danses pour les 

enfants, spectacle de marionnettes, Exposition de posters,  

Plantation symbolique de 

plants de washingtonia au niveau du siège du CNL.  

 

Des Stands d’exposions  de différents partenaires ont été 
tenus sur les lieux  traitant les thèmes suivants :  

- La Biodiversité marine ; 
- Les Espèces marines en voie de disparition; 
- L’eau ;  
- Le Littoral Algérien ; 
- La Pollution marine ;  
- Les eco-gestes ; 
- L’espèce : Posidonie océanic ;  
- Les Maisons de l’Environnement; 
- Les Clubs Verts ;  
- Les techniques de jardinage scolaire ; 
- La gestion des déchets municipaux et industriels… 

  

 Plusieurs animations  ont eu lieu  au niveau de la plage  
Chenoua dont notamment : 

- Expression théâtrale : plusieurs pièces d’animation et de 
communication avec les enfants pour la préservation du 
littoral.    

 

- Eco-jeux éducatifs : des quiz de plusieurs thèmes ont été 
distribués aux enfants pour enrichir leurs connaissances en 
matière d’environnement marin : milieu marin, littoral ces qui 
ont trait aux thèmes sur le  littoral, les déchets,  l’herbier a 
posidonie et l’eau. 
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- Le Coloriage : L’activité  a été destiné aux enfants de jeune âge, et celà, afin de leur 
permettre de développer leurs connaissances dans le domaine suscité. 
 

- Exposition des activités des clubs verts : afin de renforcer la  communication entre les 
différents enfants.  
 
    le club vert « l’espace vert », de l’établissement scolaire   « 17 juin 1972 », a exposé  ses 
activités tout en expliquant aux autres enfants les techniques de recyclage. 
 

 
 

La médiatisation du  jour de la côte : au niveau de la 
wilaya de Tipaza a été effectuée a travers la  rubrique liée à 
l’environnement intitulée les empreintes environnementales 
à l’ENTV,  à la Radio locale de Tipaza décrivant le 
programme de la journée, son objectif et les résultats 
attendus d’un tel événement.  
 

- Animations par des marionnettes. pour écoliers (2éme, 3éme, 
4éme et 5éme année primaire).  

- concours du meilleur dessin sur la protection du littoral. 
- récitation sur la protection de la nature.  

 
- sortie sur mer de voiliers.    

En fin de journée, la délégation a été conviée à un dîner 
musical agrémenté par la prestigieuse troupe de musique 
andalouse.  
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II. Jour de la côte au niveau des wilayas 

1. Les Partenaires  

Les Directions de l’Environnement des wilayas côtières en coordination avec Le Centre 
National pour la Formation à l’Environnement (CNFE) et le Commissariat National du 
Littoral (CNL) ont célébré le  jour de la côte du 25 au 29 septembre 2011 , en collaboration 
avec les collectivités locales, les universités, les institutions nationales et locales, le 
mouvement associatif (ONG), la presse (presses écrites, télévision et radios), des clubs verts 
et des scouts musulmans cités ci-dessous : 

 Les Directions de l'Environnement des wilayas côtières ; 

 Les Directions de l’Action Sociale ; 

 Les Directions du Tourisme ; 

 Les Directions de la Culture ; 

 Les Directions de la Protection Civile ; 

 Les Directions de la formation professionnelle ; 

 Les Directions de la jeunesse et des sports ; 

 Les Directions des ressources en eau ; 

 Les Directions de l’éducation ;  

 Les Directions de la pêche ;  

 Les Directions des travaux publics ; 

 Les Directions des services agricoles ;  

 Les Directions de l’urbanisme et de la construction ; 

 Office National de l’Assainissement (O.N.A) ;  

 Algérienne Des Eaux (A.D.E) ; 

 Les Directions d’Hydrauliques des Wilayas ; 

 Les Circonscriptions Administratives ;  

 L’Assemblée Populaire Communale (A.P.C) ; 

 L’université de Boumerdès ;   

 L’université d’Annaba ; 

 L’université de Mostaganem ;  
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 Les Entreprises Portuaires ;  

 L’Entreprise Nationale de la Télévision (E.N.T.V) ; 

 La Radio Nationale ; 

 Les Radio locales ; 

 La Presse écrite ; 

 Le Dispositif Blanche Algérie ; 

 Le Croissant Rouge Algérien ;  

 Les Associations locales et les comités de quartiers ;       

 Les Clubs Verts des établissements scolaires ; 

 Les Scouts Musulmans. 

Activités effectuées durant la semaine de la côte au sein des wilayas de : 

Tlemcen, Ain T’émouchent, Oran, Mostaganem, Chlef, Tipaza, Boumerdès, Tizi-
Ouzou, Béjaia, Jijel, Skikda, Annaba, El-Tarf, Bouira, Relizane.  

Les activités communes aux wilayas se résument comme suit : 

o Organisation de stands d’exposition et distribution de prospectus ; 
o Conférences et débats sur la protection et la mise en valeur des côtes ;  
o Activités de sensibilisation et de vulgarisation en milieu scolaire ; 
o Visites guidées et sortie sur site (au niveau des plages, des sites archéologiques, des ports…) 

 

Wilaya de Tlemcen 

- Activités de sensibilisation et de 
vulgarisation au niveau des établissements 
scolaires : séances de communications, 
éco-jeux, concours de dessin… ; 

- Animation d’une émission à la Radio 
Locale de Tlemcen axée sur l’importance  
de la sauvegarde des écosystèmes marins ; 

- Organisation d’une sortie-volontariat 
pour le nettoyage des plages. 

-  
 

 

 

 

 

 

 

 

Séance de sensibilisation  
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Wilaya de Ain T’émouchent 

- Organisation de stands d’exposition et 
distribution des dépliants ;   

- Activités de sensibilisation et de 
vulgarisation : 

o  Séances de sensibilisation en faveur des 
écoliers de l’établissement scolaire « Cherifi 
Mohamed »  ayant pour 
thème  « préservation de notre patrimoine 
naturel : le littoral » ;  

o  Délivrance d’attestations et remises de prix 
au meilleur club vert ; 

o  Concours du meilleur dessin ;  
o Distribution des Quiz et éco-jeux ; 
- Couverture médiatique du jour de la côte par la Radio Locale de la wilaya. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier de dessin 

Atelier Eco-jeux 
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Wilaya d’Oran  

- Activités de sensibilisation et de 
vulgarisation au profit des élèves et des 
enseignants d’établissements scolaires :  

o Exposition du matériel de plongée sous 
marine ; 

o Projection d’un film réalisé par l’association 
« Chems Wahran » concernant la pollution 
marine et l’état des plages de la wilaya ; 

o Organisation de débats portant sur la 
valorisation et la protection du littoral au 
niveau de  centres de loisirs et des  sports. 

- Lors de la clôture de cette manifestation, des prix et des cadeaux ont été distribués aux 
enfants de différents âges qui ont participé à cette semaine de célébration. 
 

 

 

 

 

 

Exposition des affiches 

 

Projection d’un film documentaire 

Atelier de sensibilisation 
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Wilaya de Mostaganem 

 
Exposition sur les thématiques liés au littoral ;    

- Animation d’une émission à la Radio Locale  
sur le jour de la côte ; 

- Organisation de sorties scientifiques de  
sensibilisation et de vulgarisation avec la 
participation 
 des professeurs d’universités par des 
interventions  
sur la biodiversité marine, l’histoire de la mer et  
la pollution marine.  

- opération de nettoiement des plages. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition du matériel de la plongée sous marine  

Exposition des affiches 

Visite du littoral en présence d’un expert en géologie 
 marine 
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Wilaya de Chlef 

- Organisation de sorties au niveau des zones 
naturelles  au profit des élèves de l’école 
« CHKALIL MOHAMED »,visite de pépinière 
animée par l’association « Corail Bleu » où des 
explications ont été données notamment sur le 
rôle du couvert végétal dans la protection de la 
côte et sur les techniques de la plongée sous 
marine. 

- Organisation d’une pièce théâtrale par 
l’association « Laarbi Tebessi » sous le thème « la 
beauté de mon environnement ».  

- Diffusion d’un film documentaire lié à la 
protection des côtes. 

-  

 
 

 

 

 

 

 

 

Présentation d’une pièce théâtrale  
« La beauté de mon environnement » 

 

Randonnée sur le périmètre du littoral de  Ténès 

 
Exposition sur la biodiversité sous marine 
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Wilaya de Tipaza :  

- Distribution de prospectus et organisation de stands 
d’exposition avec la participation des associations 
écologiques ;  
 

- Nettoyage du fond marin du site de Chenoua et de 
l’ensemble des plages de la wilaya en collaboration 
avec les communes côtières, les associations locales et 
l’Entreprise Publique à caractère Industriel et 
Commercial de gestion des centres d’enfouissement 
technique de Tipaza ; 
 

- Visite guidée afférente à l’inauguration du jour de la 
côte ;  
 

- Animations et sensibilisation environnementales par : 
o L’expression théâtrale : spectacle de marionnettes, 

chants et danses pour enfants ; 
o Les éco-jeux éducatifs : des quiz de plusieurs thèmes 

ont été distribués aux enfants pour enrichir leurs 
connaissances en matière d’environnement marin ; 

o Le dessin et le coloriage ; 
o Exposition des activités des clubs verts : le club vert 

« l’espace vert » de l’établissement scolaire « 17 juin 
1972 » a exposé  ses activités tout en expliquant  les 
techniques de recyclage et de récupération des déchets. 
 

- Sortie de voiliers sur mer; 
 

- Diffusion de reportages sur l’environnement marin avec 
distribution des dépliants et des revues 
environnementales. 
 

 
 

- Médiatisation du jour de la côte via la télévision et radio 
nationales mais également par la radio locale de Tipaza  

         en précisant le déroulement de la journée ainsi que son  
         importance écologique.  

 

 

 
 

  Visite de la délégation étrangère (plage Chenoua) 

 

Spectacle de marionnettes  

                            

Sortie de voiliers sur mer 
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Wilaya de Boumerdès  

- Organisation d’une exposition avec distribution de 
brochures et prospectus ; 

- Activités de sensibilisation et de vulgarisation 
destinées aux enfants, à l’exemple des éco-jeux et de 
l’atelier de dessin ; 

- Opération de nettoyage des plages de la wilaya.  
 

 

 

 

 

Nettoyage de la plage 

 

Exposition des activités des clubs verts 

 
Nettoyage de la côte 

 

Atelier de dessin 

 

Les Voiliers 
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Wilaya de Tizi-Ouzou 

- Exposition et distribution de prospectus sur la 
protection et l’aménagement du littoral;  

- Présentation de communications sur les 
différentes missions du Commissariat National 
du Littoral et l’action du littoral de la wilaya ;   

- Visites guidées au niveau de différents sites: 
o Sites archéologiques de Tigzirt et d’Iflissen,  
o Le  port de Tigzirt et d’Azeffoun, 
o Les stations d’épuration des eaux usées et de 

dessalement d’eau de mer de tigzirt et tassallast,  
o La plage du centre d’Azeffoun pour les aspects 

liés au phénomène de l’érosion marine  
(communication sur le phénomène de l’érosion  
marine), 

o La ferme aquacole de M’lata pour la production 
aquacole et le concept d’aménagement et de 
protection des sites.  

Ces sorties ont permis l’échange d’informations 
sur différentes thématiques liées au littoral et la 
sensibilisation de jeunes écoliers à la protection 
des côtes du littoral méditerranéen  du littoral, 
du milieu marin et de la biodiversité marine ; 

- Organisation d’un concours « Quiz » sur le thème de la 
protection des côtes inscrit dans le cadre de la sensibilisation et de la vulgarisation ; 

-  

Exposition et information sur la côte de la wilaya  

 

Nettoyage des plages 

 
Exposition et distribution des dépliants 

 

Port de Tizi-Ouzou 
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- Une conférence débat a été tenue, en coordination 
avec les différents services de la wilaya. au niveau 
de la salle de cinéma  

- de la ville de Tigzirt, en présence des autorités 
 locales de la ville  
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Wilaya  de Bejaia 

- Exposition d’affiches et de banners et distribution 
des dépliants avec l’appui de  l’Association El-Ardh 
et le Centre Médical Pédagogique de la Wilaya ; 

- Activités de sensibilisation et de vulgarisation 
(séances de communications environnementales 
au sein de l’établissement scolaire « Ibn 
Toumert », concours de dessin, organisation d’un 
jeu sous forme de Quiz…) ; 

- Animation d’une émission à la Radio Locale 
«  Soummam » sur le jour de la côte ; 

- Opération de nettoyage d’un site forestier du 
littoral de la wilaya en collaboration avec 
l’Association El-Ardh 

 

 

 

 

Site archéologique deTigzirt 
Visite du site archéologique 

Information sur la station d’épuration et les problèmes  liés  
aux rejets  des eaux usées 

Cours sur le littoral et le jour de la côte 
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Wilaya de Jijel 

- Mise en place des stands d’exposition avec 
distribution de dépliants ;  

- Organisation d’un atelier de dessin pour 
enfant ; 

- Opération de volontariat pour le nettoyage 
de la plage « le phare » ; 

- Sortie éducative et de découverte du  site 
naturel « le phare » qui abrite  le plus  vieux 
phare du littoral algérien, construit en 1860. 
 
 

Exposition sur la côte ,ses richesses, pressions et actions Concours de dessin sur les côtes 

Animation d’une émission à la radio locale Nettoyage d’un site forestier 

Sortie pédagogique 
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Wilaya de Skikda  

- Exposition et distribution des dépliants ;  

- Sensibilisation des jeunes enfants par l’organisation d’un atelier de dessin portant sur 
l’environnement ;            

- Animation d’une émission à la Radio Locale 
portant sur l’importance du littoral et du 
jour de la côte ; 

- Nettoyage de la  plage « Marquette » et des 
fonds marins du littoral aux environs de la 
région de Stora en collaboration avec les 
clubs verts NAWRES et DELFINE, les 
associations locales BARIK 21 et 
ECOLOGICA,  

- ainsi qu’avec le soutien des deux 
entreprises 
 CLEAN-SKI et ECONEG.   
 
   

 

 

 

 

Atelier de dessin 
Nettoyage de la plage « phare » 

Déstribution des dépliants 

Nettoyage de la plage Marquette 
Nettoyage du fond marin 

Nettoyage de la plage Marquette 



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Wilaya d’Annaba  

- Exposition et distribution de prospectus relatifs à la 
protection littoral ; 
 

- Organisation d’une conférence animée par un 
enseignant du Département de Biologie Marine de 
l’Université d’Annaba sur la richesse faunistique et 
floristique des milieux marins du littoral de Annaba et 
sur les pressions que subit ces milieux fragiles et 
vulnérables ; 
 

- Activités de sensibilisation et de vulgarisation pour 
enfants : 

o  Narration d’histoires éducatives en relation avec le 
thème de la journée afin d’inciter les enfants à protéger 
le littoral ; 

o  Organisation d’un atelier de dessin ;  
o  Préparation et distribution de Quiz ; 
o  Présentation d’une pièce théâtrale réalisée par 

l’association des Arts Dramatiques « El CHIHAB » ; 
o  Projection d’un documentaire de sensibilisation,  

Exposition des affiches 

Atelier Eco-jeux 

Distribution des dépliants 

Présentation de la pièce théâtrale 
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- Animation d’une émission à la Radio 

Locale portants sur l’importance et la richesse des 
zones côtières de la Wilaya ;  
 

- Opération d’entretien et de nettoyage des plages 
et compagne de sensibilisation des citoyens sur les 
aspects liés à la protection de l’environnement et 
notamment les différentes pressions et atteintes 
que subit le littoral. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier eco-jeux Nettoyage des plages 

Projection d’un film documentaire 

Atelier de sensibilisation 
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Wilaya de d’El Tarf  

- Invitation du large public, par la radio 
locale d’El-Taref, à visiter l’exposition et à 
participer aux différentes activités et éco-
jeux organisés au niveau de l’établissement 
scolaire « ABESS Ahmed ». 

- Sortie pédagogique  sur les  sites naturels 
en particulier les  zones humides du littoral 
d’El  Tarf. 
 

 

Wilaya de Bouira 

La Maison de l’Environnement de la wilaya de Bouira a veillé à la concrétisation du 
programme établi par le Centre National des Formations à l’Environnement  pour la 
célébration de la journée méditerranéenne de la côte en partenariat avec  l’association 
« espoir vert », l’association « Tiftissin » et les scouts musulmans Algérien nommé « About 
Youcef », qui ont présenté une exposition sur la protection des côtes, une pièce théâtrale 

ainsi que des chansonnettes sur l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition des affiches 

Exposition des affiches au niveau du CEM ABESS Ahmed 

 

Présentation d’une chanson 
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Wilaya de Relizane 

La Maison de l’Environnement de la wilaya de Relizane a  également célébré le jour 
méditerranéenne de la côte par des activités d’éducation à l’environnement visant à 
sensibiliser le grand public sur l’importance écologique du littoral et sur les moyens de le 
préserver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exposition Atelier de dessin 
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 La Presse Ecrite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EL-Djazair.com ;N° 43 ;Octobre 2011 
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Aquarev  

N° 11  

Novembre 2011 
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Aquarev  

N° 11  

Novembre 2011 
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Le Soir d’Algérie, 26.09.2011 

La Tribune,  

26.09.2011 
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Le Maghreb, 26.09.2011 

Midi Libre, 26.09.2011 
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Le Jour d’Algérie,  

26.09.2011 

El Moudjahid,  

26.09.2011 
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Le Citoyen, 27.09.2011 
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Le Courrier, 

 26.09.2011 
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El Moudjahid, 24.09.2011 

Le Jour d’Algérie, 27.09.2011 

Le Jour d’Algérie, 24.09.2011 

Horizons, 24.09.2011 
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Actuel,  

26.09.2011 
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Info Soir,  

26.09.2011 

Midi Libre,  

26.09.2011 
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Liberté, 26.09.2011 

Le Citoyen,  

27.09.2011 



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

58 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Temps, 26.09.2011 

L’Expression, 26.09.2011 
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La Tribune, 24.09.2011 

Le Jour d’Algérie, 24.09.2011 

Le Jeune Indépendant, 24.09.2011 
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El Bilad, 26.09.2011 
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El Ahrar, 26.09.2011 

Wakt El Djazair, 26.09.2011 

El Massar, 26.09.2011 

El Fadjr, 26.09.2011 



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

El Ahdath, 26.09.2011 

El Djazair, 26.09.2011 

El Nahar, 26.09.2011 El Yawm, 26.09.2011 
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Liste des participants : 

I/ Invités nationaux 

Corps diplomatique  

- Ambassadeur du Royaume d'Espagne ; 

- Ambassade de Tunisie ;   

- Ambassadeur d'Italie ; 

- Ambassade de France ;  

- Ambassadeur de Croatie ;  

- -Union Européenne ;  

- Ambassadeur des  Nations Unies.  

 

 

Wilayas et collectivités locales  
 

- Wilaya d’Alger, Tipaza , Chlef, Tizi Ouzou ,Bejaïa ,Oran, Annaba,Skikda, Ain 

T’émouchent   ,Tlemcen ,Mostaganem ,El Tarf, Jijel  

 

- Assemblée Populaire Communale d'Oran, d'Arzew et de Aïn El Karma (Wilaya d’ Oran) ; 

- Assemblée Populaire Communale de Skikda et de Collo et  de Chetaïbi (Wilaya de  

- Skikda) ; 

- Assemblée Populaire Communale de Annaba Wilaya  de  Annaba) ; 

- Assemblée Populaire Communale de Douaouda,, Bousmail, Khemisti , (Bouharoun ,Aïn   

- Tagoureït et de Tipaza (Wilaya de  Tipaza) ; 

- Assemblée Populaire Communale de Zeralda, Staoueli, Chéraga ,Aïn Bénian ,Bologhine    

Bab El Oued ,Casbah, Alger Centre, Sidi M'Hamed, Hamma ,El Annasser ,Hussein Dey , 

Aïn Taya, Béni Haoua, Réghaïa, Corso ,Boumerdès ,Thénia, Zemmouri, Mizrana, Tigzirt     

- ,Ifflissen Oued Goussine et Ténès (Wilaya d’Alger) 

- Directeurs d’Environnement des wilayas de : Annaba,,Oran,Alger,Batna,Bejaia,Blida,Bordj        

Bouarriridj,Bouira,Boumerdés,Chlef,Constantine,ElOued,ElTarf,Médea,Mostagenem, ,Naâma,,O

um El Bouaghi,Ghelizane,Skikda,Tiaret,Tipaza,Tissemsilt,Tizi- Ouzou,Tlemcen 

 

  

Institutions Nationales  
 

- Conseil scientifique du MATE ; 
- Commission de l’Agriculture, Pêche et Environnement de l’Assemblée Populaire Nationale; 

- Secrétariat Général du Gouvernement ; 
- Commandement des Forces Navales ; 

- Direction Générale de la Sûreté Nationale (DGSN) ; 

- Direction Générale de la Gendarmerie Nationale ; 

- Direction Générale de la Protection Civile ; 

- Direction Générale des Douanes ; 

- Scouts Musulmans Algériens ; 

- Commissariat National des expositions (MICL) ; 
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- Office National des Statistiques (ONS) ; 

- Agence Spatiale Algérienne (ASAL); 

- Centre National des Etudes et Recherches Urbanistiques (CNERU); 

- Direction Générale des Forêts ; 

- Naftal ; 

- Societé Nationale d’Electricité et de Gaz (SONELGAZ) ; 

- ASMIDAL ; 

- Groupe CEVITAL ; 

- Ecole Nationale Supérieure des Sciences  de la Mer et de l'Aménagement du Littoral 

(ENSSMAL) ; 

- Laboratoire d'Etudes Maritimes (LEM) ; 

- Institut National de Recherche Forestière (INRF) ; 

- Agence Nationale des Ressources Hydrauliques (ANRH) ; 

- Agence des Bassins Hydrographiques de l'Algérie (ABHA) ; 

- Laboratoire de Biologie Marine des universités de Bab Ezzouar, Oran et Annaba ; 

- Institut National de Cartographie et de Télédétection (INCT) ; 

- Agence de la protection et la promotion du Littoral Algérois (APPL) ; 

- Ecole Nationale Supérieure Maritime. (ENSM) ; 

- Centre National des Techniques Spatiales (CNTS/ Arzew) ; 

- Centre National de Recherche et de Documentation pour la Pêche et l'Aquaculture (CNRDPA) ; 

- Université de Blida ; 

- Direction de la Sûreté Nationale (DGSN) ; 

- Direction de la Gendarmerie Nationale ; 

- Commandement des Forces Navales ; 

- Scouts Musulmans Algériens ;; 

- Direction Générale de la Protection Civile (DGPC) ; 

- Laboratoire d’Etudes Maritimes (LEM) ; 

- Ecole Nationale Supérieure  (ENSSMAL) ; 

- Agence Spatiale Algérienne (ASAL) ;  

- Office Nationale de l’Assainissement ;  

- Agence des Bassins Hydrographiques de l’Algérie ; 

- Direction Générale des Douanes ; 

- Direction Générale des Forêts (DGF) ; 

- Office Nationale des Statistiques (ONS) ; 

- Société Nationale de Transport  et de Commercialisation des Hydrocarbures (SONATRACH) ;; 
- Centre National de Développement des Ressources Biologiques (CNDRB) ; 

- Commissariat National du Littoral (CNL) ; 

- Conservatoire National des Formations à l’Environnement (CNFE); 

- Agence Nationale des Déchets(AND) ; 

- Agence Nationale des Changements Climatiques (ANCC).  

- Agence Nationale du Développement du Tourisme (ANDT) ; 

- Complexe Touristique de Zeralda ; 

- Complexe Touristique de Corne d'Or …. 

 

 

 

Ministères : 
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- Ministère de l’Intérieur et des Collectivités locales ; 

- Ministère délégué auprès du Ministre de la Défense Nationale  
- Ministère des Affaires étrangères ; 

- Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement ; 

- Ministère de la Justice, Garde des Sceaux ; 

- Ministère des Finances ; 

- Ministère de l’Energie et des Mines ; 

- Ministère des Ressources en eau ; 

- Ministère de la Prospective et des Statistiques ; 

- Ministère des Transports ; 

- Ministère de l’Agriculture du Développement Rural ; 

- Ministère des Travaux Publics ; 

- Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la recherche Scientifique ; 

- Ministère de l’Habitat et de l’Urbanisme ; 

- Ministère de la Santé de la population et de la réforme hospitalière ; 

- Ministère du Tourisme et de l’Artisanat ; 

- Ministère de l’Industrie, de la Petite et Moyenne Entreprise, et de la Promotion l’Investissement ; 

- Ministère de la Pêche et Ressources Halieutiques ; 

- Ministère de la Communication ; 

1- Les Exposants : 

 
- Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (MATE) 
- Fondation Déserts du Monde ; 
- Observatoire National de l’Environnement et du Développement Durable(ONEDD) 
- Agence de la  Protection et de Promotion du Littoral Algérois (APPL) ; 

- Observatoire National de l’Environnement et du Développement Durable(ONEDD) ; 
- Laboratoire d’Etudes Maritimes (LEM) ; 
- Agence Nationale des Changements Climatiques (ANCC) ; 
- Parc National de CHREA ; 

- Commissariat National du Littoral (CNL) ; 
- Centre National des Etudes et des Recherches Urbanistiques (CNERU) ; 
- Agence de Protection et Promotion du Littoral(APPL) ; 
- Agence Spatiale Algérienne (ASAL); 
- Ecole Nationale Supérieure ds Sciences d la Mer et d l’Aménagement du Littoral (ENSSMAL) ; 
- CAR PAP Centre d’Activités Régionales Programme d’Actions Prioritaires ;  
- PEGASO: People for Ecosystem-based Governance in Assessing Sustainable development of 

Ocean and coast. 
 

 

II/ Invités Etrangers 

1- Liste Nominative : 
- Maria Luisa DA SILVA(Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM), Coordinatrice du Plan 

d’Action pour la Méditerranée (PAM) , 
- Zeljka SKARICIC(Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM)), Directrice du Centre 

d’Activités Regionales / Programme d’Actions Prioritaires ; 
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- Françoise BRETON (Université Autonome de Barcelone), 
- Antoine Lafitte (Plan Bleu), Représentant ; 
- Lucie BERGER (Union Européenne), Représentant de la Direction Générale des Affaires 

Maritimes et de la Pèche (Mare) (Commission Européenne) ; 
- Abderrahmane GANNOUN (CAR/ASP), Directeur ; 
- Antonio TROYA(UICNMed), Directeur ; 
-  Fabrice BERNARD (Conservatoire du Littoral Français), Membre a la commission 

intergouvernementale océanographique  Délégué Europe et International ; 
- Francesca SANTORA (United Nations of Educational  Scientific Cultural, Organisation 

(UNESCO), Membre à la Commission intergouvernementale Océanographique ; 
- GIULIA MARCHESINI (AFD Paris), Coordinatrice régionale. 

 

2- Organisations internationales présentes en Algérie 
  
- Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD ; 

- Deutche Gestllschaft für internationale Zusammenarbeit (GIZ) ; 

- Agence Française de Développement (AFD) ; 

- Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) ; 

- Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PPNUE) ; 

- -Organisation des Nations Unies pour le Développement l’Industrie (ONUDI); 

- - Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

 

III/ Patronat  
 

- Forum des Chefs d'Entreprises (FCE) ; 

- Confédération des Industriels et Producteurs Algériens (CIPA) ; 

- Union Générale des Travailleurs Algériens (UGTA) ; 

- Conseil National Economique et Social (CNES). 

 

IV/ Organisations Non Gouvernementales : les associations locales : 
 

- Association de Réflexion, d'Echange et d'Actions pour l'Environnement et le   

- Développement (AREAD) ;  

- Association des Amis du Mont Chenoua ; 

- Association de la protection de l'environnement maritime Rais Hamidou ; 

- Association  Ecologique " les amis du Lac de Réghaïa Centre Cynégétique de Réghaïa ; 

- Association scientifique de jeunes "Découverte de la Nature ;" 

- Les Eboueurs de la mer. 

- Association Affkar Mostaganem ;   

- Association Bariq 21 Skikda ; 

- Association Ligue de l’environnement de la Wilaya de Tlemcen ; 

- Association Maison Verte Chlef ; 

- Association Hippone Annaba ; 

- Association Marenostrum Cherchell ; 

- Association Gaia Jijel ;  

- Association A.P.P .E.P. T ;  
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- Association Béjaia ; 
- Association Rrance Algerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 

 

Documents et Brochures, Dépliants, 

Affiches et Flyers distribués 
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 Affiches et Flyers 
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Lauréats des Concours de Dessin 
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Fatma REHAL 
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Zineb  BEN AMAR 
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Ilyas BELKALAI 
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Nesrine KORSO FASSIA 
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Houda BOUABDALLAH 

 

Mohammed MEGHILI 

 



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

86 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Iness ZINAKI 

  



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

87 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Iness Miloudamer 

 



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

88 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Houssine REGUIGUE 

BENYAMNA 

 

Hiba SEBAYHI THANI 
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PROTOCOLE  
RELATIF A LA GESTION INTEGREE DES ZONES 

COTIERES (GIZC) EN MEDITERRANEE

Željka Škaričić
Directrice du CAR/PAP

Protocole GIZC - signé à Madrid en janvier 2008
Entré en vigueur le 24 mars 2011

15 signataires
6 ratifications

(Slovénie,  France, 
Albanie, Espagne, UE, 
Syrie)
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Un document:

• Innovant

• Tourné vers l’avenir et 
proactif

• Complet
• Intégré
• Contraignant

Un document précis quant à :

• la définition de la zone côtière

• la définition de la zone de retrait
• la formulation des stratégies côtières
• l’élaboration des études d’impact et des évaluations

stratégiques de l’environnement
• l’application de l’approche écosystémique
• la soumission de rapports sur la mise en oeuvre du

Protocole
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Plan d’action pour la mise en oeuvre du Protocole
2012-2019

Trois objectifs majeurs :

 Soutien à la mise en oeuvre du Protocole aux niveaux régional, national
et local  ratification, gouvernance, strategies/plans/programmes de
GIZC, rapports

 Renforcement des capacités des PC à utiliser de manière efficace les   
politiques, instruments, outils et processus de la GIZC  méthodologies et    
outils, projets de mise en oeuvre du Protocole, développement professionnel, 
formation et éducation

 Promotion du Protocole dans la région méditerranéenne et dans les monde, en
créant des synergies avec les autres conventions et accords participation du
public et sensibilisation, activités de promotion du Protocole, réseaux

United Nations Environment Programme
Mediterranean Action Plan

Priority Actions Programme
Regional Activity Centre
Kraj Sv. Ivana 11
21000 Split, CROATIA

e-mail: pap@gradst.hr
http://www. pap-thecoastcentre.org
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PEGASO et la mise en oeuvre du 

Protocole GIZC

Dr Françoise BRETON, 

Coordinatrice du projet European PEGASO

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE DE LA CÔTE 

MÉDITERRANÉENNE, ALGER, 25 SEPTEMBRE 2011

TABLE RONDE SUR L’APPORT DES DIFFÉRENTE INITIATIVES À 

LA MISE EN OEUVRE DU PROTOCOLE GIZC

Données du projet:

•Acronyme: PEGASO

•Titre complet: People for Ecosystem-based Governance 
in Assessing Sustainable development of Ocean and coast

•Appel d’Offre: FP7- ENV.2009.2.2.1.4 Integrated Coastal Zone 
Management
•25 institutions partenaires en Mediterranée en en Mer Noire, don’t 
l’Algérie

•Subvention  no: 244170
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ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Introduction 

2008: Protocole « gestion intégrée des 

zones côtières »

Entré en vigueur: 24 Mars 2011

La Mer Noire  aussi  est intéréssée à 

développer un instrument juridique 

similaire

PEGASO a comme principal objectif

d’appuyer ces deux processus PEGASO:

People for Ecosystem based

Governance Assessing Sustainable

Development of Ocean and coast

3

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

PEGASO 

Ponts entre science –

gestionnaire et décideurs

Travail commun, construction 

et partage des savoirs.

Nouvelles approches et 

pratiques pour le domaine 

côtier en se basant sur le savoir 

et expertise  existants

capacité en Méditerranéenne

pour mettre en oeuvre le 

protocole

PEGASO: Objectifs 

généraux

Valider des outils innovants d’évaluation 

à échelle régionale et locale que nous 

allons élaboré avec notre plateforme de 

gouvernance

Indicateurs statistiques

Indicateurs spatiaux

Scenarios

Evaluation socio-économique

 comprendre les interactions dans la 

zone côtière et marine dans l’ensemble 

du bassin

4

PEGASO travaille pour:
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Local Regional National Supranational

CASES

PEGASO Participants

Mediterranean End-users Committee

Black Sea Strategic Panel

Au centre: la Plateforme GIZC de Gouvernance

PEGASO 

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

La plateforme GIZC de Pegaso

Les cas d’étude (CASES) de PEGASO

•Créer un groupe de gestionnaires, 

ONGs,décideurs dans chaque CASE

•Evaluer et comparer les pressions 

ressenties au niveau local (ecosystème, 

eau, urbain, condirtions de vie…) et leur 

source 

•Décrire les opportunités et difficultées

d’interactions avec le  niveau national et 

transfrontalier (ensemble du bassin) 

6
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ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

La plateforme GIZC de Pegaso

Plateforme technique d’information 

spatiale SDI

•Les données geographiques, statistiques, 

photos satellites, etc son harmonisées entre 

les partenaires intéressés pour être 

présentée sur un portal web

•Les données sont garder et gérer par 

chaque institition qui constitue un géonode.

7

PEGASO va chercher des moyens pour assurer une continuité de la 

plateforme (humaine et technique) après la fin du projet

SEARCH FOR 

EXISTING 

METADATA

La plateforme GIZC de Pegaso

Accessibilité des usagers aux données
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Carte de Couverture

Couvertures des 

sols(FAO etc)

Need to calibrate the identification of 

wetlands with existing Corine classifications 

(as baseline e.g. Egypt circa 2000)

Similar work has been done for other South 

Med. Countries:

- Libya (no information)

- Tunis (MedGeoBase, has produced Corine 

maps produced with SPOT, circa 1990)

- Morocco (Royal Institute for Remote 

sensing has produced Corine maps 

produced with SPOT, circa 1990)

FAO

Versement de 

petrole

G. Ferraro, B. Bulgarelli, S. Meyer-Roux, O. Muellenhoff, D. Tarchi, and K. Topouzelis (2008). MULTI-SENSOR REMOTE SENSING OF COASTAL DISCHARGE PLUMES:

AN EUROPEAN TEST SITE. In: Remote Sensing of the European Seas, V. Barale & M. Gade ed.s, SPRINGER, Heidelberg, p. 371-382.
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Pegaso Project is founded by the European Union within FP7

ENV.2009.2.2.1.4 – Integrated Coastal Zone Management

Specific Programme FP7

Collaborative Projects – Large scale integrating project

Grant agreement nº 244170

Project coordination

Dra. Françoise Breton

francoise.breton@uab.cat

UAB – Universitat Autònoma de Barcelona / Spain

www.pegasoproject.eu

Muchas gracias  Moltes gràcies Eskerrik Asko

Moitas gracias

Dziekuje Merci beaucoup   Mного Благодаря   

Obrigado  

Paldies Ευχαριστώ Tack    Thank you very much   

Dank u   

Hvala   Köszönöm   Dekuj   Multumesc  Dakujem  

Danke Takk

Aitäh Grazzi Kiitos Grazie Dêkuji   а   бо 

Tesekkur ederim         Dieuredieuf francoise.breton@uab.cat

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Quelques exemples de données que PEGASO peut apporter

12

19 May 2001
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ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Activités et flux côtiers

AMP

Dégradation des 

écosystèmes 

marins côtiers

Perte de services 

d’écosystème 

Urbanisation

Industrie

Tourisme

Mariculture

Artificialisation

Ports industriels

Surpêche

Espèce invasives

Pollution Accidentelle

Bruit sous marin

Agriculture

40% de la population 

mondiale + activités

•Education 

•Recherche scientifique

•Gestion/reconstitution des 

stocks

•Gestion usages

•Conservation des 

espèces/habitats

•Tourisme durable

13

GIZC

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Introduction 

Le Protocole est un document légal

unique pour développer la GIZC au 

niveau d’un bassin tout entier, 

d’une mer régionale (mediterranee

et e)

Il inclue les écosystèmes côtiers et 

marins, la planification maritime, le 

developmt Urbain, le tourisme, l’eau, 

etc. de façon intégrée

Impact du changement climatique, 

adaptation, AMP et autres types

d’espaces protegés

PEGASO:

UTILISE L’ APPROCHE 

HOLISTIQUE ET 

MULTISECTORIELLE du 

PROTOCOLE ET VEUT LA 

PARTAGER AVEC LES PAYS

14
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ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

Données que les pays peuvent apporter

•Urbanisation (surface, 

population)

•Artificialisation de la côte

•Tourisme

•Agriculture intensive

•Mariculture

•Trafique maritime/ports

• onsommation d’eau

•etc

Mesures des pressions sur 

écosystèmes marins et cotiers •Desagrégée pour la 

côte (terre/mer)

•Définition 

legale/spatiale de la 

côte

•Tendances 

temporelles

Statistiques

Pressions liées à la GISC

15

Résultat/discussion

ICZM process through a Marine Protected Area perspective - 2011.09.19 F.Morisseau /UAB(SPAIN)

16

Interaction avec le Protocole GIZC

Stratégies Nationales  

Expérience en GIZC (participation, 

interaction verticales/horizontales)

Renforcement Capacité scientifique

Travailler pour l’analyse et la gestion  

du bassin Méditerranéen avec les 

indicateurs

GIZC 

protocol + 

PEGASO

Processus GIZC .

Meilleure Santé des 

écoystèmes côtiers et 

marins
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GLOBWETLAND II /South Med

-Depuis 2010, 

UAB travaille 

avec ESA

-CS et usages 

de 120 ZH du S 

Med avec 

200km tampon

Entre 

2000,2006 et 

2010

Quelques exemples de données que PEGASO peut apporter
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1

Ministère de l’Aménagement du Territoire 

de l’Environnement

La protection et la valorisation 

du littoral

Stratégie et Plan d’actions

____________________________

Mme Samira Nateche

Sous Directrice de la préservation du littoral, 

du milieu marin et des zones humides

Jour de la côte / 25 Septembre 2011

2

le développement et l’aménagement

du territoire à travers ses fonctions 

économiques, culturelles,

environnementales

et sociales.

Le littoral : Un enjeu majeur
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3

L’urbanisation du Peuplement 

et des Activités s’est intensifiée

Expansion faite quelquefois 

au détriment :

des écosystèmes

et de leur 

biodiversité

des terres 

agricoles.

4

Face à ces pressions, la riposte

des pouvoirs publics :

La loi n 02 – 02 du 05 février 

2002 relative à la protection

et à la valorisation du littoral

L’instrument privilégié de mise en 

œuvre de la stratégie nationale 

de protection du littoral

et de valorisation de ses ressources.
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5

La Loi Littoral :

les prescriptions
particulières relatives
à la protection et à la
valorisation du littoral.

les principes fondamentaux
sur lesquels se fondent
l’ensemble des actions de
développement sur le
littoral.

les règles de mise en valeur du littoral dans le respect
des vocations des zones concernées et dans la
conformité à l’occupation économe de l’espace et à la
préservation optimale de son état naturel.

1 2

3

6

L’ensemble des îles et
des îlots.

Le plateau continental.

Une bande de terre d’une largeur minimale de 800 m,

longeant la mer et incluant :

1 2

3

La Loi délimite le littoral et le définit comme un 

espace qui englobe :

 Les versants de collines et montagnes, visibles de la mer ;

 Les plaines littorales de moins de 03 Km de profondeur à 

partir des plus hautes eaux maritimes ;

 L’intégralité des massifs forestiers ;

 Les terres à vocation agricole ;

 L’intégralité des zones humides ;

 Les sites présentant un caractère paysager culturel ou 

historique.
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du rivage naturel des îles et des îlots

La Zone Côtière fait l’objet de mesures

particulières de protection et de valorisation

1 2

3

Le littoral comprend une zone spécifique :

La zone côtière composée :

des eaux intérieures
maritimes

du sol et du sous-sol
de la mer territoriale

4

8

Délimitation de l’espace littoral

de la wilaya de Skikda

Limite de la partie 

marine du littoral

Limite du littoral

Limite du littoral national
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9

les côtes rocheuses
d’intérêt écologique

les dunes littorales

1 2

3

Les espaces particuliers et remarquables :

les plages les forêts et les
zones boisées
littorales

4

5

les plans d’eau
côtiers et leur
proximité

les îlots et les îles

6
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11

Seules y sont admises, les installations 

ou constructions légères, nécessaires 

à la gestion, au fonctionnement et à la mise

en valeur des dits espaces. 

les sites d’intérêt écologique ou de valeur

scientifique sur le littoral,

les récifs coralliens,

les herbiers sous marins,

les formes ou formations côtières et sous

marines remarquables. 

12
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13

14
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15

16



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

110 

17

18

La gorgone rouge
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19

L’herbier à posidonie

20

Le Mérou brun : Epinephelus marginatus
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21

Le Cormoran huppé

Des colonies mixtes de Hérons 

garde-boeuf & d’Aigrettes garzetteBalbuzard pêcheurs Faucon pèlerin

22

Goéland d’Audouin

Le Puffin cendré

L’albatros de Méditerranée
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23

Les Interdictions

L’extension longitudinale du périmètre urbanisé des

agglomérations situées sur le littoral au-delà de trois (3) km.

L'extension de deux agglomérations adjacentes situées sur

le littoral, à moins que la distance les séparant soit de cinq

(5) km au moins.

Toute construction sur la bande des 300 m (sauf motif lié à

la sensibilité du milieu côtier);

Toute implantation d’activité industrielle sur une bande

littorale de moins de 3 km;

Les voies carrossables nouvelles parallèles au rivage, dans la

limite d’une bande de 800 m;

Les voies carrossables nouvelles sur les dunes littorales, les

cordons dunaires côtiers, les parties supérieures des plages;

Les routes nouvelles de transit parallèles au rivage réalisées

à une distance minimale de 3 km à partir des plus hautes

eaux

24

Les Réglementées 

les activités touristiques notamment les

activités balnéaires et les sports nautiques,

le camping et le caravaning, même à titre

temporaire ;

les constructions et occupations liées aux

activités économiques sur la bande littorale;

les activités industrielles et portuaires

d’importance nationale.
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25

La Loi fixe des prescriptions 

particulières relatives à la zone côtière,

notamment en ce qui concerne toute 

occupation des parties naturelles qui 

bordent les plages et qui participent au 

maintien de leur dynamique et de leur 

équilibre sédimentaire ainsi que les

dunes bordières et les cordons sableux 

des parties hautes des plages.

Les Prescriptions Particulières pour 
la zone côtière

26

Les Interdictions

les travaux d’enrochement, d’endiguement et de

remblaiement lorsqu’ils portent atteinte à l’état naturel du

rivage;

la recherche et l’extraction de matériaux sous marins ainsi

que les activités en off shore jusqu’à la limite de l’isobathe

des 25 m

la circulation et le stationnement des véhicules sur les

parties des zones côtières.

les extractions de matériaux et notamment le granulat sur

le rivage et ses dépendances, y compris dans les parties

naturelles des zones d’embouchures et les lits des cours

d’eaux proches du rivage lorsqu’ils concernent :

les zones adjacentes aux plages, lorsqu’elles participent

à leur équilibre sédimentaire ;

les plages;

les dunes littorales, lorsque leur équilibre ou leur

patrimoine sédimentaire est menacé
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27

Dans le but de limiter la pollution sur les 
zones côtières, obligation est faite :

aux villes côtières de plus de 100.000

habitants de disposer d’une station

d’épuration des eaux usées.

aux villes côtières de moins de

100.000 habitants de disposer de

systèmes de traitement des eaux

usées.

28

Au delà des interdictions

et des limitations, la loi institue 

des  instruments de gestion

et d’intervention
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La délimitation du  
littoral, des zones 
encore à l’état naturel
et des agglomérations;

Le bilan des occupations
et des atteintes;

1 2

3

1- le cadastre du littoral : L’inventaire

Le bilan écologique Un plan d’action. 

4

2- Le Plan d’Aménagement Côtier

Sauvegarder, réhabiliter et valoriser les espaces littoraux en

coordination avec les différents secteurs, dans le cadre d’une

gestion intégrée et d’une approche participative;

29

Les Instruments de Gestion
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La délimitation du  
littoral, des zones 
encore à l’état naturel
et des agglomérations;

Le bilan des occupations
et des atteintes;

1 2

3

1- le cadastre du littoral : L’inventaire

Le bilan écologique Un plan d’action. 

4

2- Le Plan d’Aménagement Côtier

Sauvegarder, réhabiliter et valoriser les espaces littoraux en

coordination avec les différents secteurs, dans le cadre d’une

gestion intégrée et d’une approche participative;

4- Le programme de surveillance de la qualité 

du milieu marin

Eaux de baignade, effluents urbain et industriels, embouchures

d’oueds,…

5- Le classement en aires protégés et en zones critiques, 

des espaces naturels fragiles:

- les dunes côtières, en raison de la fragilité de ces

écosystèmes côtiers;

-les parties des zones côtières susceptibles d’être soumises à

l’érosion;

-les espaces boisés de la zone côtière

-les marais, les vasières et les zones humides.

3- Le Commissariat National du  littoral

Ses missions : de veille, d’assistance, de sauvegarde et de

maintien, d’inventaires de bilans et d’expertise,

d’information, d’éducation et de sensibilisation.
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32

Les Instruments d’Intervention

2- Les plans d’intervention d’urgence :

En cas de pollution marine accidentelle

3- Un fonds pour la préservation du littoral

et des zones côtières

Des mesures d’incitation économique et fiscale favorisant

l’application des technologies non polluantes et d’autres

moyens compatibles avec l’internalisation des coûts

écologiques seront institués.

1- Le Conseil de Coordination Côtière:

Mobilisation de moyens, veille, observation, coordination, de

concertation, participation,...
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34

Les Infractions et les Sanctions

35

Implantation d’activité industrielle nouvelle sur le littoral :

emprisonnement de 3 mois à 1 an et amende de 100.000 à

300.000 DA, portée au double en cas de récidive

Extractions de matériaux sur les plages et leurs

dépendances et sur les dunes : emprisonnement de 6 mois à

2 ans et amende de 200.000 à 2.000.000 DA, portée au

double en cas de récidive (confiscation des instruments ,

matériels et engins ayant servi à commettre l’infraction);

La juridiction compétente ordonne aux frais du condamné, 

soit la remise en état des lieux, soit l’exécution des travaux 

d’aménagement.
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36

La circulation et le stationnement des véhicules sur le

rivage naturel :2 000 DA d’amende

Les constructions, ouvrages, routes, parking et
aménagements de loisirs dans les zones critiques:
emprisonnement de 6mois à 1an et amende de 100 000 à
500 000 DA, portée au double en cas de récidive;

La juridiction compétente ordonne aux frais du condamné, 

soit la remise en état des lieux, soit l’exécution des travaux 

d’aménagement.

Extraction de matériaux sous-marins en off shore jusqu’à la

limite de l’isobathe des 25 m : emprisonnement de 3mois à

1an et amende de 100.000 à 300.000 DA d’amende, portée

au double en cas de récidive;

La juridiction compétente ordonne aux frais du condamné, 

soit la remise en état des lieux, soit l’exécution des travaux 

d’aménagement.

37

La mise en œuvre de la Loi Littoral
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38

Les Actions

La délimitation du  littoral, des 

zones encore 

à l’état naturel et de l’extension

des agglomérations

39

Le cadastre du littoral

Un bilan diagnostic qui a permis d’établir : 

Le bilan écologique Le bilan des occupations

et des atteintes

1 2

Pour les actions curatives de réparation
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40

Superficie 

de la Commune

Superficie 

littoral

Superficie 

des 300m

Superficie urbanisée 

dans les 300m

Linéaire 

côtier

Linéaire côtier 

urbanisé

1373 ha 903,1 ha 277 ha 186 ha 9,47 Km 7,8 Km

41

Le cadastre du littoral a permit également:

L’élaboration des programmes d’aménagement 

côtier du littoral de l’Algérois (avec le 

PAM/PNUE), de l’Oranais et de Annaba.

Développer une démarche intégrée dans 

la perspective de développement durable des 

régions littorales.
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42

Organisme public chargé de veiller à la mise 

en œuvre de la politique nationale de 

protection et de mise en valeur du littoral

Le  littoral tel que définit dans l’Art. 7 et 8

de la loi littoral  

La création du Commissariat  National 

du littoral (CNL):

Son domaine de compétence :

43

L’institution d’un Fond National pour la 

Protection du Littoral et des zones Côtières

Finance les mesures et les actions

de protection du littoral 

et des zones côtières
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14 Comités de Wilaya 

TELBAHR

(El Tarf, Annaba, Skikda, 

Jijel, Bejaia, Tizi Ouzou, 

Boumerdes, Alger, Tipaza, 

Chlef, Mostaganem, Oran, Ain 

Temouchent, Tlemcen)

01 Comité 

National

03 Comités Régionaux 

de Façade Maritime :

 Alger , Oran et Jijel

Comités Méditerranéens

 Algérie-Maroc-Tunisie

 Algérie – Espagne        

 Algérie - France

Le plan d’urgence : TELBAHR

45

Ce programme est basé sur 

la surveillance continue des sources 

de pollution situées à terre, des points 

chauds de pollution, des embouchures, 

des ports, des eaux de baignade 

et de la bio-surveillance.

Un Programme National de  surveillance et de 

contrôle de la qualité du milieu marin

(avec MEDPOL, PAM/PNUE)
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Un Programme d’assainissement lancé 

par le Ministère des Ressources en Eau

Un important programme d’assainissement du 
littoral a été lancé

47

Entre 2001 et 2005, des actions ont été 
réalisées au niveau des 14 wilayas côtières 

et portent sur plusieurs thématiques :

Des actions préventives et curatives (PSRE) 

1- Le Programme de Soutien à la Relance
Économique

 Assainissement (STEP, Stations de 

relevage, conduites,…),

 Aménagement de plages, 

 protection de sites naturels, 

 Eradication des décharges sauvages.



  

 

 
 

 ie 
      

 
  

Jour de la côte, 25 septembre 2011 
Palais des Nations, Alger -Algérie 

126 

48

50

Bornage du littoral
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2- Le Programme Quinquennal de Soutien

à la   Croissance:

A- Le bornage du littoral

 La matérialisation du littoral;

 La matérialisation des limites des

agglomérations dont l’extension parallèle au

rivage ne doit pas dépasser 3 Km;

 La matérialisation des limites des

agglomérations adjacentes dont les limites

sont inférieures ou égale à 5 Km;

 La matérialisation les zones naturelles;

50

Bornage du littoral
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Limite d’extension longitudinale de 

l’agglomération de Zeralda (3Km)

Limite d’extension entre les 

agglomérations adjacentes de Zeralda

et de Mazafran (5Km)

Zone naturelle protégée de la Mactaa

52

 La maîtrise de l’urbanisation

 L’assainissement

 La gestion intégrée des déchets solides, 

 La préservation du capital naturel

 Le développement intégré de la ressource

patrimoine.

B- La mise en œuvre des programmes

d’aménagement côtiers de l’Algérois, de 

l’Oranais et de Annaba (55 projets ont été identifiés) :

Un ensemble d’opération, identifié à travers ces 

différents programmes sera lancé et porte sur les 

thématiques suivantes :
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C- La réalisation  et  l’équipement

de trois musées marins pour 3 Wilayas 

(Annaba, Tipasa, Oran).

 
       

54

D- La protection et l’aménagement 

d’espaces naturels d’intérêt écologique

Chénoua/

Anses de Kouali;

Les iles Habibas

L’ile Rachgoune

1 2

3
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Création d’un espace 

accueillant de qualité

Éducation du public

Maîtrise de la circulation automobile

Résorption des déchets

Reconstitution d’un écosystème 

littoral en bon état

Aménagement de l’aire marine de la zone naturelle

Anses de Kouali/ Mont Chenoua

56
Oran: les iles habibas

Les iles Habibas
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L’ile Rachgoune

58

D’autres projets sont lancés

dans le cadre de l’application 

de la Loi relative à la protection 

et à la mise en valeur du littoral
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L’élaboration de 14 Plans d’Aménagement
Côtier (PAC): 14 wilayas

L'élaboration du Schéma Directeur
d'Aménagement du Littoral (SDAL)

La protection et la lutte contre l'érosion des
plages

L'aménagement du littoral (bande non-
aedificandi, activités nécessitant la
proximité de la mer,…)

L'identification, la délimitation et le
classement en zones critiques les zones
côtières fragiles ou menacées d'érosion

60

L'évaluation de la qualité du milieu marin,

L'élaboration d'une base de donnée et d’un 
système d’information géographique,

La protection, l'aménagement et le
classement en aires marines protégées, de 14
zones naturelles (14 wilayas),

La délimitation des zones littorales ou
côtières sensibles et la mise en place de
Conseil de Coordination Côtier.
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Au plan réglementaire 

62

Des décrets exécutifs et des arrêtés, pris en application

de la Loi relative à la protection et à la valorisation 

ont été élaborés

Ils portent sur les mesures de :

 sauvegarde et de protection, 

 les conditions de réalisation des voies pour la 

circulation routière, 

 les modalités d’occupations du sol, 

 le classement des zones littorales critiques 

et sensibles,

 les conditions du plan d’aménagement côtier 

(PAC) et des plans de gestion des zones 

sensibles 

 et des aires protégées…
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Coopération Régionale

64

Programme d’Actions Stratégiques pour la 

Méditerranée (PAS MED)

Partenaire : UNEP/PAM/MED POL

Programme National d’évaluation et de Maîtrise de la 

Pollution marine (MED POL)

Partenaire : UNEP/PAM/MED POL

Programme d’Actions Stratégique pour la protection 

de la Biodiversité en région Méditerranéenne (PAS 

BIO)

Partenaire : UNEP/PAM/CAR/ASP

Programme d’Aménagement Côtier

Partenaires:

UNEP/PAM/(CAR/PAP)/(CAR/PB)/(CAR/ASP)/(CAR/

TDE)/Secrétariat des 100 Sites Historiques

Partenariat Stratégique pour le vaste écosystème 

marin de Méditerranée
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*Appui au développement du Commissariat National 
du littoral.
Partenaire : FFEM/AFD/Conservatoire Français du 
littoral et des Rivages Lacustres.

*Gestion intégrée des zones côtières
Partenaire :  METAP

*Cartographie et mesure des processus de l’érosion 
hydrique et éolienne dans les zones côtières 
Méditerranéenne (Réalisation des phases prédictives 
et descriptives - cas de la basse vallée des ISSERS,
Projet Destination
Partenaire :  UNEP/PAM/PAP/CAR

*Plan sous Régional de lutte contre la pollution 
marine par les Hydrocarbures
Partenaire :  PNUE/PAM/REMPEC 

*Sensibilisation et Création d’un cadre politique 
favorisant  l’intégration de l’Environnement et du 
Développement , dans le cadre d’une gestion intégrée 
des zones côtières.
Partenaires :  Banque Mondiale/METAP - PAM - SMAP 
III

67

Merci Pour Votre Attention
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67

Merci Pour Votre Attention
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